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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°2013-139/P-RM DU 7 FEVRIER 2013
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAL
DE L’ADMINISTRATION DU TERRITOIRE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009/AN-RM du 22 mars 1994 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation,
de la gestion et du contrôle des services publics, modifiée
par la Loi N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu la Loi N°2011-055 du 28 juillet 2011 portant création
de la Direction Générale de l’Administration du Territoire ;

Vu le Décret N°2011-573/P-RM du 13 septembre 2011
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
de la Direction Générale de l’Administration du
Territoire ;

Vu le Décret N°2011-575/P-RM du 13 septembre 2011
déterminant le cadre organique de la Direction Générale
de l’Administration du Territoire ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;
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Vu le Décret N°2013-068/P-RM du 28 janvier 2013 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Bassidi COULIBALY, N°Mle
348-81.S, Administrateur Civil, est nommé Directeur
Général de l’Administration du Territoire.

ARTICLE  2 : Le présent décret qui abroge le Décret
N°10-048/P-RM du 29 janvier 2010 portant nomination
de Monsieur Bassidi COULIBALY, N°Mle 348-81.S,
Administrateur Civil en qualité de Directeur National de
l’Intérieur,  sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 7 février 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre délégué auprès du ministre de
l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et
de l’Aménagement du Territoire, chargé de la
Décentralisation
et de l’Aménagement du Territoire,
ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation
et de l’Aménagement du Territoire par intérim,
Abdourahamane Oumarou TOURE

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2013-140/P-RM DU 7 FEVRIER 2013
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
NATIONAL DE L’ETAT CIVIL

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°94-009/AN-RM du 22 mars 1994 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation,
de la gestion et du contrôle des services publics, modifiée
par la Loi N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu l’Ordonnance N°2011-013/P-RM du 20 septembre 2011
portant création de la Direction Nationale de l’Etat Civil,
ratifiée par la Loi N°2011-069 du 25 novembre 2011 ;

Vu le Décret N°2011-699/P-RM du 25 octobre 2011 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale de l’Etat Civil ;

Vu le Décret N°2011-701/P-RM du 25 octobre 2011
déterminant le cadre organique de la Direction Nationale
de l’Etat Civil ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°2013-068/P-RM du 28 janvier 2013 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Moriba SINAYOKO, N°Mle
325-14.R, Administrateur Civil, est nommé Directeur
National de l’Etat Civil.

ARTICLE  2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 7 février 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre délégué auprès du ministre de
l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et
de l’Aménagement du Territoire, chargé de la
Décentralisation
et de l’Aménagement du Territoire,
ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation
et de l’Aménagement du Territoire par intérim,
Abdourahamane Oumarou TOURE

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2013-141/P-RM DU 7 FEVRIER 2013
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
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Vu la Loi N°94-009/AN-RM du 22 mars 1994 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation,
de la gestion et du contrôle des services publics, modifiée
par la Loi N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu la Loi N°2011-053 du 28 juillet 2011 portant création
de la Direction Générale des Collectivités Territoriales ;

Vu le Décret N°2012-022/P-RM du 18 janvier 2012 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Générale des Collectivités Territoriales ;

Vu le Décret N°2012-035/P-RM du 19 janvier 2012
déterminant le cadre organique de la Direction Générale
des Collectivités Territoriales ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°2013-068/P-RM du 28 janvier 2013 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Adama SISSOUMA, N°Mle
931-56.Z, Administrateur du Travail et de la Sécurité
Sociale, est nommé Directeur Général des Collectivités
Territoriales.

ARTICLE  2 : Le présent décret qui abroge le Décret
N°03-074/P-RM du 13 février 2003 portant nomination
de Adama SISSOUMA, N°Mle 931-56.Z, Administrateur
du Travail et de la Sécurité Sociale en qualité de Directeur
National des Collectivités Territoriales, sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 7 février 2013

Le Président de la République
par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre délégué auprès du ministre de
l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et
de l’Aménagement du Territoire, chargé de la
Décentralisation
et de l’Aménagement du Territoire,
ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation
et de l’Aménagement du Territoire par intérim,
Abdourahamane Oumarou TOURE

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2013-142/P-RM DU 7 FEVRIER 2013
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA
RECHERCHE SCIENTIFIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu le Décret N°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;

Vu le Décret N°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats Généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Sont nommés au Ministère de
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique
en qualité de :
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I- Secrétaire Général :

- Monsieur Abdramane MEGNINTA, N°Mle 928-47.N,
Maître de conférences ;

II- Conseiller Technique :

- Monsieur Tiéfolo KONE, N°Mle 383-52.J, Professeur
de l’Enseignement supérieur.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret N°2012-
573/P-RM du 8 octobre 2012 portant nomination de Monsieur
Moussa KANTE, N°Mle 386-96.J, Professeur
d’Enseignement Supérieur en qualité de Secrétaire Général
du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche
Scientifique, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 7 février 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
Professeur Messaoud Ould Mohamed LAHBIB

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2013 143/P-RM DU 7 FEVRIER 2013
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
L’AGRICULTURE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu le Décret N°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;

Vu le Décret N°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats Généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°2012-434/P-RM du 9 août 2012 fixant les
conditions d’emploi et de rémunération des membres non
fonctionnaires du cabinet du Président de la République,
du Secrétariat Général de la Présidence de la République,
du Cabinet du Premier Ministre et des Cabinets
Ministériels ;

Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Sont nommés au Ministère de
l’Agriculture en qualité de :

I- Chef de Cabinet :

- Monsieur Yéhia Mahamane HAIDARA, N°Mle 914-
37.C, Professeur de l’Enseignement supérieur; 

II- Conseillers Techniques :

- Monsieur Seydounour DIALLO,  N°Mle 929-32.X,
Ingénieur de l’Industrie et des Mines,

- Monsieur Abdoulaye DEMBELE, N°Mle 343-97.K,
Ingénieur de l’Agriculture et du Génie rural ;

III- Chargés de mission :

- Monsieur Oumar KORKOSSE, Economiste ;

- Monsieur Ismaël TRAORE, Gestionnaire ; 

IV- Attaché de Cabinet :

- Monsieur Bakary KOME, Secrétaire traducteur ;

V- Secrétaire Particulière :

- Madame MAIGA Fatoumata MARIKO, Assistant
Administratif.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge les dispositions
du Décret N°596/P-RM du 10 octobre 2012 en tant qu’elles
portent nomination de Monsieur Moussa Alassane
MAIGA, Professeur en qualité de Chef de Cabinet, de
Monsieur Oumar KORKOSSE, Journaliste en qualité de
Chargé de mission, de Madame Djénébou DIAKITE,
Gestionnaire, en qualité de Chargé de mission, de
Monsieur Bakary KOME, Secrétaire traducteur en qualité
d’Attaché de Cabinet et de Madame MAIGA Fatoumata
MARIKO, N°Mle 332-99.M, Secrétaire d’Administration
en qualité de Secrétaire Particulière, sera enregistré et
publié au Journal officiel.



367 8 Mars 2013              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Bamako, le 7 février 2013

Le Président de la République
par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de l’Agriculture,
Baba BERTHE

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2013-144/P-RM DU 7 FEVRIER 2013
PORTANT NOMINATION AU CABINET DU
MINISTRE DE L’ARTISANAT ET DU TOURISME

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu le Décret N°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;

Vu le Décret N°2012-434/P-RM du 9 août 2012 fixant les
conditions d’emploi et de rémunération des membres non
fonctionnaires du Cabinet du Président de la République, du
Secrétariat Général de la Présidence de la République, du
Cabinet du Premier ministre et des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Sont nommés au Cabinet du ministre de
l’Artisanat et du Tourisme en qualité de :

I- Chef de Cabinet :

- Monsieur Ségui KANTE, N°Mle 348-89.B,
Administrateur Civil ;

II- Chargés de mission :

- Monsieur Mahamadou NIARE, Analyste-programmeur ;
- Monsieur Sékou DISSA, Gestionnaire.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge les dispositions
du Décret N°2012-644/P-RM du 1er novembre 2012 en tant
qu’elles portent nomination de Monsieur Siaka Batouta
BAGAYOKO, Agronome en qualité de Chef de Cabinet
du ministre de l’Artisanat et du Tourisme, sera enregistré
et publié au Journal officiel.

Bamako, le 7 février 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de l’Artisanat et du Tourisme,
Yéhia AG MOHAMED ALI

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2013-145/P-RM DU 7 FEVRIER
2013 PORTANT NOMINATION AU MINISTERE
DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu le Décret N°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;

Vu le Décret N°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats Généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret N°2012-434/P-RM du 9 août 2012 fixant les
conditions d’emploi et de rémunération des membres non
fonctionnaires du Cabinet du Président de la République, du
Secrétariat Général de la Présidence de la République, du
Cabinet du Premier ministre et des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;
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Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Sont nommés au Ministère de l’Emploi
et de la Formation Professionnelle en qualité de :

I- Conseiller Technique :

- Monsieur Héry COULIBALY, N°Mle 771-12.Z,
Vétérinaire et Ingénieur d’Elevage ;

II- Chargé de mission :

- Madame DIOP Binta DIALLO, Ingénieur.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 7 février 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de l’Emploi
et de la Formation Professionnelle,
Docteur DIALLO Dédia Mahamane KATTRA

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2013146/P-RM DU 7 FEVRIER 2013
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DES
FINANCES ET DU MATERIEL DU MINISTERE DE
L’EMPLOI ET DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu l’Ordonnance N°09-010/P-RM du 04 mars 2009 portant
création des Directions des Finances et du Matériel ;

Vu le Décret N°09-137/P-RM du 27 mars 2009 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement des
Directions des Finances et du Matériel ;

Vu le Décret N°10-607/P-RM du 18 novembre 2010
déterminant le cadre organique de la Direction des Finances
et du Matériel du Ministère de l’Emploi et de la Formation
Professionnelle ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Sékouba SINAYOKO, N°Mle
392-46.C, Inspecteur des Services Economiques, est
nommé Directeur des Finances et du Matériel du
Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret
N°2011-292/P-RM du 26 mai 2011 portant nomination de
Monsieur Issaka DOUMBIA, N°Mle 487-92.E, Inspecteur
des Services Economiques en qualité de Directeur des
Finances et du Matériel du Ministère l’Emploi et de la
Formation Professionnelle, sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 7 février 2013

Le Président de la République
par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de l’Emploi
et de la Formation Professionnelle,
Docteur Diallo Dédia Mahamane KATTRA

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY
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DECRET N°2013-147/P-RM DU 7 FEVRIER 2013
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
L’ENERGIE ET DE L’EAU

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu le Décret N°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;

Vu le Décret N°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats Généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret N°2012-434/P-RM du 9 août 2012 fixant les
conditions d’emploi et de rémunération des membres non
fonctionnaires du Cabinet du Président de la République,
du Secrétariat Général de la Présidence de la République,
du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Sont nommés au Ministère de l’Energie
et de l’Eau en qualité de :

I- Conseiller Technique :

- Madame LY Fatoumata KANE, N°Mle 907-16.D,
Ingénieur des Constructions Civiles ;

II- Attaché de Cabinet :

- Monsieur Modibo Kane KAMISSOKO, Comptable ;

III- Secrétaire Particulière :

- Madame Assétou Abdoul Kahar HAIDARA,
Gestionnaire.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge les dispositions
du Décret N°07-491/P-RM du 4 décembre 2007 en tant
qu’elles portent nomination de Madame Maïmouna
DIAKITE, Secrétaire de Direction en qualité de Secrétaire
Particulière du ministre de l’Energie, des Mines et de l’Eau
et du Décret N°2012-547/P-RM en tant qu’elles portent
nomination de Monsieur Amadou Sekou KEMESSO,
Consultant en qualité d’Attaché de Cabinet du ministre
de l’Energie et de l’Eau, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 7 février 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de l’Energie et de l’Eau,
Makan Aliou TOUNKARA

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2013-148/P-RM DU 7 FEVRIER 2013
PORTANT NOMINATION DU SECRETAIRE GENERAL
DU MINISTERE DE LA COMMUNICATION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu le Décret N°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats Généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :
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ARTICLE 1ER : Monsieur Mamadou Hady TRAORE,
N°Mle 479-85.X, Ingénieur des Constructions Civiles, est
nommé Secrétaire Général du Ministère de la
Communication.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge les dispositions
du Décret N°2012-314/P-RM du 21 juin 2012 en tant
qu’elles portent nomination de Monsieur Cheick Oumar
MAIGA, N°Mle 447-70.E, Journaliste et Réalisateur en
qualité de Secrétaire Général du Ministère de la
Communication, de la Poste et des Nouvelles Technologies,
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 7 février 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de la Communication,
Porte-parole du Gouvernement,
Manga DEMBELE

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2013-149/P-RM DU 7 FEVRIER 2013
PORTANT NOMINATION DANS LES MISSIONS
DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu la Loi N°05-039 du 27 juillet 2005 fixant les indices
spéciaux de traitement des personnels occupant certains
emplois dans les Missions Diplomatiques et Consulaires ;
Vu le Décret N°2012-070/P-RM du 2 février 2012 portant
répartition des Postes Diplomatiques et Consulaires ;
Vu le Décret N°04-464/P-RM du 31 mars 2004 fixant les
attributions spécifiques des membres du personnel
diplomatique et consulaire ;
Vu le Décret N°05-464/P-RM du 17 octobre 2005 modifié,
fixant la valeur du point d’indice de traitement des
personnels occupant certains emplois dans les Missions
Diplomatiques et Consulaires ;
Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du  Premier ministre ;
Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret N°2013-068/P-RM du 28 janvier 2013 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Sont nommés dans les Missions
Diplomatiques et Consulaires ci-après en qualité de
Conseillers Consulaires :

1. Ambassade du Mali à Bruxelles :
- Monsieur Oumar KONATE ;

2. Ambassade du Mali à Paris :

- Monsieur Halidou Djibrilla DIALLO Contrôleur
Général de Police ;

3. Ambassade du Mali à Alger :

- Lieutenant-colonel Oumar Seydou MAIGA ;
- Chef d’Escadron Sambaly Robert MONEKATA ;

4. Ambassade du Mali à Rabat :
- Monsieur Karim SIDIBE Commissaire Divisionnaire de
Police ;

5. Consulat Général du Mali à Tamanrasset :
- Colonel Maouloud Ould Mohamed ABDALLAH.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 7 février 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre des Maliens de l’Extérieur
et de l’Intégration Africaine,
ministre des Affaires Etrangères
et de la Coopération Internationale par intérim,
Maître Demba TRAORE

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2013-150/PM-RM DU 7 FEVRIER 2013
PORTANT NOMINATION D’UN MEMBRE DE LA
CELLULE D’APPUI A LA DECENTRALISATION/
DECONCENTRATION DE L’ENVIRONNEMENT
ET DE L’ASSAINISSEMENT

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;
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Vu le Décret N°09-584/PM-RM du 29 octobre 2009 portant
création de la Cellule d’Appui à la Décentralisation/
Déconcentration de l’Environnement et de l’Assainissement ;
Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du  Premier ministre ;
Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Ibrahima DOUMBIA, N°Mle
420-28.G, Ingénieur des Eaux et Forêts est nommé membre
de la Cellule d’Appui à la Décentralisation/Déconcentration
de l’Environnement et de l’Assainissement.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 7 février 2013

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de l’Environnement et de l’Assainissement,
Ousmane Ag RHISSA

Le  ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2013-151/P-RM DU 7 FEVRIER 2013
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE LA
COMMUNICATION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu le Décret N°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;
Vu le Décret N°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats Généraux des départements ministériels ;
Vu le Décret N°2012-434/P-RM du 9 août 2012 fixant les
conditions d’emploi et de rémunération des membres non
fonctionnaires du Cabinet du Président de la République,
du Secrétariat Général de la Présidence de la République,
du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;
Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du  Premier ministre ;
Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Sont nommés au Cabinet du ministre de
la Communication en qualité de :

I- Chef de Cabinet :

- Madame N’DIAYE Habibatou GADJIGO, Archiviste-
Documentaliste ;

II- Conseillers Techniques :

- Monsieur Etienne COULIBALY, N°Mle 439-86.Y,
Ingénieur des Constructions Civiles ;

- Monsieur Seydou Baba TRAORE, N°Mle 792-43.J,
Journaliste et Réalisateur ;

- Monsieur Alassane SOULEYMANE, N°Mle 0116-64.R,
Journaliste et Réalisateur ;

III- Chargés de mission :

- Monsieur Sanibé Abel KONE, Communicateur ;

IV- Secrétaire Particulière :

- Madame Hawa DIALLO, Secrétaire.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge les dispositions
des Décrets :

- N°2012-314/P-RM du 21 juin 2012 en tant qu’elles
portent nomination de Monsieur Cheick Omar MAIGA,
N°Mle 447-70.E, Journaliste et Réalisateur en qualité de
Secrétaire Général, de Monsieur Mamadou Hady
TRAORE, N°Mle 479-85.X, Ingénieur des Constructions
Civiles, Monsieur Seydou Baba TRAORE, N°Mle 792-
43.J,  Journaliste et Réalisateur, en qualité de Conseillers
Techniques et Madame KONE Astan LY, Assistante de
Direction en qualité de Secrétaire Particulière du ministre
de la Communication, de la Poste et des Nouvelles
Technologies ;

- N°2012-546/P-RM du 26 septembre 2012 portant
nomination de Monsieur Paul Ismaël BORO, Professeur
Titulaire de l’Enseignement Secondaire en qualité de Chef
de Cabinet, de Monsieur Prosper KY, Professeur et de
Monsieur Hamadoun Youssouf TOURE, N°Mle 0132-
477.S, Administrateur Civil en qualité de Chargés de
mission au Cabinet du ministre de la Communication ;
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- N°2012-590/P-RM du 10 octobre 2012 portant
nomination de Mamadou Lamine KONE, Juriste en
qualité de Chargé de mission au Cabinet du ministre de la
Communication, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 7 février 2013

Le Président de la République
par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de la Communication,
Porte parole du Gouvernement,
Manga DEMBELE

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2013-152/P-RM DU 7 FEVRIER 2013
PORTANT RENOUVELLEMENT DU MANDAT DU
DIRECTEUR GENERAL DE L’AUTORITE MALIENNE
DE REGULATION DES TELECOMMUNICATIONS,
DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION, DE LA
COMMUNICATION ET DES POSTES.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance n°2011-024/P-RM du 28 septembre 2011
portant régulation du secteur des Télécommunications, des
Technologies de l’Information, de la Communication et
des Postes ;

Vu le Décret n°08-064/P-RM du 7 février 2008 portant
nomination du Directeur du Comité de Régulation des
Télécommunications ;

Vu le Décret n°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Le mandat de Monsieur Choguel Kokalla
MAIGA, Directeur Général de l’Autorité Malienne de
Régulation des Télécommunications, des Technologies de
l’information, de la Communication et des Postes, est
renouvelé pour une durée de cinq (05) ans.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 7 février 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de la Poste et des Nouvelles Technologies,
Bréïma TOLO

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tièna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2013-153/P-RM DU 8 FEVRIER 2013
FIXANT L’ORGANISATION DE LA PRESIDENCE
DE LA REPUBLIQUE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

DECRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1er : La Présidence de la République comprend :

- le Secrétariat général de la Présidence de la République ;
- l’Etat-major particulier du Président de la République ;
- le Cabinet du  Président de la République ;
- la Direction générale de la Sécurité d’Etat ;
- la Grande Chancellerie des Ordres nationaux.

ARTICLE 2 : Le Président de la République dispose :

- d’un Aide de Camp ;
- d’un Service du Protocole Présidentiel
- d’un Service Secrétariat particulier
- et d’une Intendance des Palais.

Le Président de la République dispose d’un Porte-parole
qu’il désigne par un arrêté. L’arrêté de nomination fixe
également ses attributions.

Le Directeur de Cabinet, le Secrétariat particulier, l’Aide
de Camp, le Service du Protocole Présidentiel et l’Intendant
des Palais relèvent de l’autorité directe du Président de la
République.

ARTICLE 3 : Le Président de la République peut nommer
par décret un ou plusieurs Conseillers spéciaux, chargés
de la gestion ou du suivi de questions particulières, relevant
de son autorité directe et bénéficiant d’un statut déterminé
par leur acte de nomination.
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ARTICLE 4 : Le Président de la République peut se faire
assister par des organes et de conseils consultatifs, dans
les matières de son choix. Il désigne pour chacun d’eux les
éminentes personnalités chargées de les composer. Un
décret du Président de la République fixe les attributions,
la composition et les modalités de fonctionnement de ces
organes et conseils.

CHAPITRE II : DU SECRETARIAT GENERAL DE
LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE.

ARTICLE 5 : Le Secrétariat général de la Présidence est
dirigé par un Secrétaire général nommé par un décret du
Président de la République et placé sous son autorité. Il a
rang de ministre.

ARTICLE 6 : Le Secrétaire général de la Présidence de
la République dirige l’ensemble des activités du Secrétariat
général. Il assiste au Conseil des Ministres et aux Conseils
interministériels présidés par le Président de la République.
Il signe les correspondances relatives aux matières pour
lesquelles il a reçu délégation du Président de la République.

ARTICLE 7 : Le Secrétaire général est assisté d’un
adjoint, de Conseillers Techniques et de Chargés de
mission, tous placés sous son autorité. Ils sont tous nommés
par un décret du Président de la République.
Le Secrétaire général de la Présidence dispose d’un
Secrétaire particulier et d’un Attaché de Cabinet nommés
par un arrêté du Président de la République.

ARTICLE 8 : Le Secrétaire général de la Présidence de
la République a pour mission :

- d’assister le Président de la République dans la
formulation des choix stratégiques de la politique de la
Nation et le suivi de sa mise en œuvre ;

- de suivre l’activité gouvernementale pour le compte du
Président de la République ;

- de préparer les décisions du Président de la République
par la mise à sa disposition d’une information régulière et
complète sur l’action du Gouvernement, sur la marche de
l’Administration et sur la situation du pays ;

- de vérifier la régularité des actes soumis à la signature du
Président de la République ;

- d’assurer la préparation des correspondances du Président
de la République destinées aux institutions de la
République, aux administrations et aux autorités
étrangères ;

- de veiller à l’application des décisions du Président de la
République ;

- de gérer les relations du Président de la République avec
les autres institutions constitutionnelles, le Médiateur de
la République et le Vérificateur général ;

- d’assurer la gestion administrative et financière des
services de la Présidence de la République.

ARTICLE 9 : Le Secrétariat général de la Présidence de
la République dispose de services propres et comporte des
services qui lui sont rattachés.

ARTICLE 10 : Les services propres du Secrétariat général
de la Présidence de la République sont :

- le Service de l’Informatique et des Nouvelles
Technologies ;

- le Service Médical ;

- le Bureau de gestion de l’Immeuble du Secrétariat général
de la Présidence de la République ;

- le Bureau de Gestion du Parc Automobile ;

- le Service du Courrier, des Archives et de la
Documentation.

ARTICLE 11 : Les Chefs des services propres du
Secrétariat général de la Présidence de la République sont
nommés par décret du Président de la République. Ils ont
rang de Chargé de Mission.

ARTICLE 12 : En tant que de besoin, des arrêtés du
Président de la République fixent l’organisation et les
modalités de fonctionnement des services mentionnés à
l’article 10 ci-dessus.

ARTICLE 13 : Les services rattachés au Secrétariat
général de la Présidence de la République sont :

- la Direction administrative et financière ;
- le Secrétariat du Conseil supérieur de la Magistrature ;

- la Cellule d’Appui aux Structures de Contrôle de
l’Administration ;

- la Commission nationale des Cultures africaines et de la
Francophonie ;

- le Commissariat à la Sécurité alimentaire ;

- la Commission nationale de Lutte contre la Prolifération
des Armes légères ;

- le Secrétariat exécutif du Haut Conseil de Lutte contre le
VIH/SIDA.

Ces services sont régis par des textes spécifiques.

ARTICLE 14 : Les Conseillers techniques sont chargés
de l’étude et du suivi des dossiers. Leurs attributions
spécifiques sont fixées, en cas de besoin, par une instruction
du Secrétaire Général de la Présidence de la République.
Les Chargés de mission assistent les Conseils techniques.
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ARTICLE 15 : Les Conseillers techniques et les Chargés
de mission sont regroupés en Cellules par une décision du
Secrétaire général de la Présidence de la République.

ARTICLE 16 : Les Cellules sont chargées des analyses
nécessaires à la formulation et au suivi de la mise en œuvre
des choix politiques du Président de la République. Elles
donnent également des avis sur les dossiers soumis à leur
examen.

ARTICLE 17 : Une instruction du Secrétaire général de
la Présidence de la République fixe le nombre et détermine
les domaines de compétences, ainsi que les modalités de
fonctionnement des Cellules.

ARTICLE 18 : Le Service de l’Informatique et des
Nouvelles Technologies a pour mission la conception, la
mise en œuvre et la gestion du système informatique ainsi
que le développement des nouvelles technologies à la
Présidence de la République.

Il est dirigé par le Chef du Service de l’Informatique et des
Nouvelles Technologies.

ARTICLE 19 : le Service médical a pour mission de suivre
la santé du Président de la République et des membres de
sa famille. Le Service médical est assuré par des personnels
civils ou militaires choisis par le Président de la République.

ARTICLE 20 : Le Bureau de Gestion de l’Immeuble du
Secrétariat général de la Présidence de la République est
chargé de l’entretien, de l’hygiène, de la sécurité et du
fonctionnement courant du bâtiment du Secrétariat Général
de la Présidence de la République et de ses dépendances.

Il assure, en outre, l’accueil et l’orientation des usagers.

Il est dirigé par le Chef du Bureau de Gestion de l’Immeuble
du Secrétariat général de la Présidence de la République

ARTICLE 21 : Le Bureau de Gestion du Parc Automobile
de la Présidence de la République est chargé d’assurer :

- l’exploitation, l’entretien et la réparation des véhicules
de la Présidence de la République,

- l’utilisation, l’évaluation et la formation du personnel
affecté au parc automobile.

Il est dirigé par le Chef  de Bureau de Gestion du Parc
Automobile de la Présidence de la République.

ARTICLE 22 : Le Bureau du Courrier, des Archives et de
la Documentation est chargé de la réception et de
l’expédition du courrier, des travaux de dactylographie et
de reprographie, de la tenue des classeurs chronologiques
des actes et de la conservation des archives et de tous autres
documents.

Il prépare les réunions du Secrétariat général de la
Présidence de la République. Il en rédige et conserve les
comptes-rendus et procès-verbaux.

Il est dirigé par le Chef du Service du Courrier, des Archives
et de la Documentation.

Le Chef du Service du Courrier, des Archives et de la
Documentation assure la diffusion des textes législatifs et
règlementaires au niveau du Secrétariat Général de la
Présidence de la République et des services qui lui sont
rattachés.

ARTICLE 23 : Le Secrétaire général de la Présidence de
la République dispose d’un Secrétariat particulier chargé
du courrier confidentiel reçu à la Présidence de la
République.

Le Chef du Secrétariat particulier tient l’agenda du
Secrétaire général de la Présidence de la République et
assure le classement des dossiers du Conseil des Ministres
et des autres réunions interministérielles.

Il peut être assisté par un ou de plusieurs assistants nommés
par une décision du Secrétaire général de la Présidence de
République.

ARTICLE 24 : L’attaché de Cabinet du Secrétaire général
de la Présidence de la République est chargé des affaires
privées du Secrétaire général.

Il exécute toutes autres tâches à lui confiées par le Secrétaire
général de la Présidence de la République.

CHAPITRE III : DE L’ETAT-MAJOR PARTICULIER
DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE.

ARTICLE 25 : L’Etat-major particulier est chargé :

- de préparer, en relation avec le Secrétaire général de la
Présidence de la République, des décisions du Président
de la République en matière de défense et des réunions du
Conseil Supérieur de la Défense nationale ;

- d’assister le Président de la République dans ses relations
avec les Etats-majors et Services des différentes armées à
travers le Ministère chargé de la Défense nationale ;

- de participer à l’organisation des honneurs militaires à
rendre au Président de la République et aux Chefs d’Etat
étrangers dans les différentes cérémonies.

ARTICLE 26 : L’Etat-major particulier du Président de
la République est dirigé par un Chef d’Etat-major
Particulier assisté d’un adjoint et de Conseillers.

Le Chef d’Etat-major particulier est responsable de la
sécurité du Président de la République et dirige l’action
des personnels impliqués dans l’accomplissement de cette
mission.
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Le Chef d’Etat-major particulier, le Chef d’Etat-major
adjoint et les Conseillers sont nommés par décret du
Président de la République.

Le Chef d’Etat-major particulier et son adjoint sont choisis
exclusivement parmi les Officiers généraux ou supérieurs
en activité de l’Armée, de la Gendarmerie et de la Garde
nationale.

Les Conseillers sont choisis soit parmi les officiers en
activité, soit parmi les civils ayant les compétences requises.

ARTICLE 27 : Les ministres chargés des forces armées
et de sécurité détachent auprès du Président de la
République le personnel subalterne nécessaire au
fonctionnement de l’Etat-Major Particulier.

ARTICLE 28 : Une instruction du Président de la
République fixe les attributions du Chef d’Etat-major
particulier, de son adjoint et des Conseils militaires.

CHAPITRE IV : DU CABINET DU PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE

ARTICLE 29 : Le Cabinet du Président de la République
comprend :

- le Directeur de Cabinet ;
- le Chef de Cabinet ;
- les Chargés de mission.

Les membres du Cabinet sont nommés par décret du
Président de la République.

ARTICLE 30 : Le Directeur de Cabinet du Président de
la République assure le suivi des dossiers qui lui sont
confiés par le Président de la République. Il a notamment
pour attributions :

- l’organisation des contacts personnels du Président de la
République ;

- la supervision de l’organisation matérielle des
déplacements du Président de la République à l’intérieur
du pays et à l’étranger, en rapport avec le Secrétariat général
de la Présidence de la République ;

- le suivi des relations du Président de la République avec
les formations politiques et les organisations de la société
civile et les confessions religieuses.

Le Directeur de Cabinet dispose d’un secrétariat

ARTICLE 31 : Le Chef de Cabinet suit toutes les questions
personnelles à lui confiées par le Président de la
République.

Il supplée le Directeur de Cabinet en cas d’absence et il est
assisté d’un adjoint qui le remplace en cas d’absence ou
d’empêchement.

ARTICLE 32 : Le Chef de Cabinet, son adjoint et les
Chargés de Mission sont placés sous l’autorité du Directeur
de Cabinet. Leurs attributions sont déterminées par un arrêté
du Président de la République.

CHAPITRE V : DE L’AIDE DE CAMP DU
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE.

ARTICLE 33 : L’aide de Camp est chargé des affaires
privées du Président de la République. Il peut être assisté
d’un adjoint.
L’Aide de Camp et son adjoint sont choisis exclusivement
parmi les Officiers de l’Armée, de la Gendarmerie et de la
Garde nationale. Ils sont nommés par décret du Président
de la République.

CHAPITRE VI : DU SERVICE DU PROTOCOLE
PRESIDENTIEL.

ARTICLE 34 : Le Service du Protocole Présidentiel assure
la gestion du protocole de la Présidence de la République.
Il relève de l’autorité directe du Président de la République.

ARTICLE 35 : Le Service du Protocole Présidentiel a pour
tâches :

- de préparer et d’organiser les déplacements du Président
de la République et de son épouse à l’intérieur du pays et à
l’étranger ;

- d’organiser les visites au Mali, des Chefs d’Etat et des
hautes personnalités invitées par le Président de la
République ;

- d’organiser les cérémonies de présentation des vœux, de
remises des distinctions honorifiques et de remise des lettres
de créance ;

- de préparer les audiences du Président de la République
en rapport avec le Secrétariat particulier du Président de
la République ;

- d’organiser toutes les autres cérémonies et réceptions
officielles auxquelles le Président de la République prend
part.

ARTICLE 36 : Le Service du Protocole Présidentiel est
dirigé par un Chef du Protocole Présidentiel nommé par
décret du Président de la République.

CHAPITRE VII : DU SECRETARIAT PARTICULIER
DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

ARTICLE 37 : Le Secrétaire particulier du Président de
la République est chargé :

- de réaliser les travaux de dactylographie, de classement
et de conservation des archives liées aux activités propres
du Président de la République et du courrier classé
« secret » adressé au Présidence de la République ;
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- de tenir  l’agenda du Président de la République ;

- d’exécuter toutes autres tâches à lui confiées par le
Président de la République.

ARTICLE 38 : Le Chef du Secrétariat particulier est
nommé par décret du Président de la République. Il a rang
de Conseiller technique et relève administrativement du
Secrétariat général de la Présidence de la République.

Il dispose d’un ou de plusieurs assistants nommés par un
arrêté du Président  de la République.

CHAPITRE VIII : DE L’INTENDANCE DES PALAIS

ARTICLE 39 : L’Intendance des Palais a pour mission la
gestion du Palais Présidentiel et de ses dépendances, ainsi
que des résidences secondaires du Président de la
République.

A ce titre, elle est chargée :

- de l’entretien des locaux et la gestion des installations et
du mobilier du Palais et des résidences ;

- de l’approvisionnement du Palais et des résidences en
produits et matériels de subsistance ;

- de l’organisation matérielle des réceptions au Palais ;

- du suivi des travaux de rénovation des Palais et de ses
dépendances.

L’intendance des Palais  assure le service privé du Président
de la République. Elle est dirigée par un Intendant des
Palais qui est assisté d’un ou de plusieurs adjoints.

L’Intendant des Palais est nommé par décret du Président
de la République.

CHAPITRE IX : DISPOSITIONS PARTICULIERES

ARTICLE 40 : La Première Dame et les anciens Présidents
de la République disposent chacun d’un Cabinet.

L’organisation et les modalités de fonctionnement de ces
Cabinets sont fixées par un décret du Président de la
République.

CHAPITRE X : DISPOSITIONS DIVERSES ET
FINALES

ARTICLE 41 : La Direction générale de la Sécurité d’Etat
et la Grande Chancellerie des Ordres nationaux relèvent
de l’autorité directe du Président de la République.

ARTICLE 42 : Le traitement des agents mis à la
disposition de la Présidence de la République est à la charge
de leurs ministères respectifs.

Ce traitement peut être complété par des avantages fixés
par décret du Président de la République.

ARTICLE 43 : Les agents occupant les emplois supérieurs
de la Présidence de la République prennent rang dans
l’ordre de préséance suivant :

1. Le Secrétaire général de la Présidence de la République ;

2. Le Chef de l’Etat-major particulier du Président de la
République ;

3. Le Directeur de Cabinet ;
4. Le Secrétaire Général adjoint ;
5. Le Chef de Cabinet du Président de la République ;
6. Le Grand Chancelier des Ordres nationaux ;
7. Le Directeur général de la Sécurité d’Etat ;
8. Les Conseillers techniques ;

9. Le Chef du Secrétariat particulier du Président de la
République ;

10. Les Chefs des Services rattachés au Secrétariat général
de la Présidence de la République ;

11. Le Chef de Cabinet adjoint du Président de la
République ;

12. Les Conseillers de l’Etat-major particulier ;
13. Les Chargés de mission ;
14. Les Chefs des services propres du Secrétariat Général
de la Présidence ;

15. L’Intendant des Palais ;

16. Le Chef du Secrétariat particulier du Secrétaire général
de la Présidence de la République ;

17. L’Attaché de Cabinet du Secrétaire général de la
Présidence de la République.

Les Conseillers spéciaux auprès du Président de la
République, les Chefs des organes ou conseils consultatifs
prennent rang immédiatement après les agents auxquels
ils ont été assimilés du point de vue de leurs prérogatives
et des avantages qui leur sont consentis.

ARTICLE 44 : Des textes particuliers fixent les avantages
spéciaux accordés aux personnels civils et militaires de la
Présidence de la République.

ARTICLE 45 : Le présent décret, qui abroge toutes
dispositions antérieures, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 8 février 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE
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DECRET N°2013-154/P-RM DU 8 FEVRIER
2013 PORTANT ADMISSION A LA RETRAITE
DE FONCTIONNAIRES DU CORPS DES
COMMISSAIRES DE POLICE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°10-034 du 12 juillet 2010 portant statut des
fonctionnaires de la Police Nationale ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les fonctionnaires de Police du corps des
Commissaires ci-dessous désignés, atteints par la limite
d’âge sont admis à faire valoir leurs droits à une pension
de retraite à compter du 1er janvier 2013 :

N° Prénoms Nom Date de 
naissance Grade Echelon Indice Service 

1 Mahamadou  NIAKATE 1950 IG Unique 1098 MSIPC 

2 Niania 
Youssouf DIALLO 1950 IG Unique 1098 DPF 

3 Moussa  KONDE 1950 CG 4ème 1035 DRPN-
Ségou 

4 Mamadou  DIOP 1950 CG 4ème 1035 IPN 

5 Abdoulaye 
Seydou SOUSSOKO 1950 CG 4ème 1035 Présidence 

6 Dramane  KONE 1950 CG 4ème 1035 DPFM 
7 Amadaga DAMA 1950 CG 4ème 1035 ISSPC 
8 Mahamadou TOURE 1950 CG 2ème 955 DGSE 
9 Augustin Kiri DIOMA 1950 CG 2ème 955 DRPN-DB 
10 Bilaly SOW 1950 CG 2ème 955 DF 
11 Kéméssery  DIARRA 1950 CG 2ème 955 IPN 
12 Bakaïna  TRAORE 1950 CG 2ème 955 9Eme BKO 
13 Kouabé BAYA 1950 CG 2ème 955 DRPN-DB 
14 Dramane K. COULIBALY 1950 CG 2ème 955 DSP 
15 Almahamou  SIDIBE 1950 CG 2ème 955 BECI 
16 Amadou KONATE 1950 CG 2ème 955 BECI 
17 Jean Julien DIARRA 1950 CG 1er 914 PNUD 

18 Mamadou 
Mamourou DIALLO 1950 CG 1er 914 IPN 

19 Binogo TOGOLA 1950 CD 3ème 842 1er A Ségou 
20 Djiriba DEMBELE 1950 CD 3ème 842 1er BKO 
21 Mamadou  COULIBALY n°1 1950 CD 1er 761 DGSE 

 

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret
N°2012-611/P-RM du 30 octobre 2012 portant admission
à la retraite de fonctionnaires du corps des Commissaires
de Police, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 8 février 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE
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DECRET N°2013-155/P-RM DU 8 FEVRIER 2013
PORTANT RECTIFICATIF AU DECRET N°2012-227/
P-RM DU 17 MAI 2012 PORTANT ADMISSION A LA
RETRAITE D’OFFICIERS SUPERIEURS DES
FORCES ARMEES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret N°2012-227/P-RM du 17 mai 2012 portant
admission à la retraite d’officiers supérieurs des forces
armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : L’article 1er du décret du 17 mai 2012,
susvisé est rectifié ainsi qu’il suit :

Lire :

DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES
TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES :

N° Grade            PrénomNom Indice
1 Lieutenant-     Issa BERTHE 765

colonel

Au lieu de :

DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES
TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES :

N° Grade            Prénom     Nom            Indice
1 Lieutenant-     Issa      BERTHE    701

colonel

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 8 février 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

------------------------------

DECRET N°2013-156/P-RM DU 8 FEVRIER 2013
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
LIEUTENANT (AVANCEMENT AUTOMATIQUE)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

Vu le Décret N°10-505/P-RM du 20 septembre 2010
portant inscription au tableau d’avancement au grade de
Sous-lieutenant ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les Sous-lieutenants dont les noms
suivent, sont nommés au grade de  LIEUTENANT au titre
de l’avancement automatique, à compter du 1er avril 2013 :

ARMEE DE TERRE :

Infanterie :

Sous-lieutenant Moussa COULIBALY
Sous-lieutenant Abdoulaye KANE
Sous-lieutenant Kanda CAMARA
Sous-lieutenant Béhou DAKOUO
Sous-lieutenant Mohamed Boua COULIBALY
Sous-lieutenant Balamine SANOGO
Sous-lieutenant Mohamed Ag MANI
Sous-lieutenant Alhassanen Ag ACHEWAL

ABC :

Sous-lieutenant Bréhima KEITA
Sous-lieutenant  Amara DIAKITE
Sous-lieutenant  Diakaridia KONE

Artillerie :
Sous-lieutenant Niafoun DEMBELE

Administration :
Sous-lieutenant Issa BENGALY

ARMEE DE L’AIR :

Sous-lieutenant Sabass COULIBALY
Sous-lieutenant  Sidy SIDIBE

GARDE NATIONALE DU MALI :

Sous-lieutenant Issa KONATE
Sous-lieutenant Alhousseyni YOUSSOUFA
Sous-lieutenant Yacouba M. KONATE
Sous-lieutenant Mamadou MARIKO
Sous-lieutenant Boubacar MEINANGA

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE DU MALI :

Sous-lieutenant Mamady KANOUTE
Sous-lieutenant Nadou SANOGO
Sous-lieutenant Amadou D. TOURE
Sous-lieutenant  Badara GAKOU
Sous-lieutenant  Abdoulaye TRAORE

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE :
Sous-lieutenant Moriba DOUMBIA

DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES
TELECOMMUNICATIONS DES ARMEES :

Sous-lieutenant Amadou DAOU
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ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 8 février 2013

Le Président de la République
par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

------------------------------

DECRET N°2013-157/P-RM DU 8 FEVRIER 2013
PORTANT  RADIATION DES CADRES D’UN
OFFICIER  DES FORCES ARMEES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 modifiée, portant
statut général des militaires ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le Lieutenant Alassane Ag BARAKIH
de l’Armée de Terre est rayé des cadres pour faute grave
contre la discipline.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 8 février 2013

Le Président de la République
par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

------------------------------

DECRET N°2013-158/PM-RM DU 14 FEVRIER 2013
PORTANT NOMINATION DU CHEF DE LA
CELLULE D’APPUI A LA DECENTRALISATION/
DECONCENTRATION DE L’EDUCATION

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret N°08-224/PM-RM du 09 avril 2008 portant
création de la Cellule d’Appui à la Décentralisation/
Déconcentration de l’Education ;

Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Sahaloum Ould YOUBBA,
N°Mle 473-88.A, Professeur de l’Enseignement Supérieur,
est nommé Chef de la Cellule d’Appui à la
Décentralisation/Déconcentration de l’Education.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret
N°2012-489/PM-RM du 7 septembre 2012 portant
nomination de Souleymane GOUNDIAM, N°Mle 396-
60.T, Professeur Principal de l’Enseignement Secondaire
en qualité de Chef de la Cellule d’Appui à la
Décentralisation/Déconcentration de l’Education, sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 14 février 2013

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de l’Education, de l’Alphabétisation
et de la Promotion des Langues,
Bocar Moussa DIARRA

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2013-159/PM-RM DU 14 FEVRIER 2013
PORTANT NOMINATION DES CHEFS DE
DEPARTEMENT DU CONTROLE GENERAL DES
SERVICES PUBLICS

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu l’Ordonnance N°00-051/P-RM du 27 septembre 2000
portant création du Contrôle Général des Services Publics ;

Vu le Décret N°01-067/P-RM du 12 février 2001 portant
organisation et modalités de fonctionnement du CGSP ;

Vu le Décret N°07-152/P-RM du 10 mai 2007 déterminant
le cadre organique du Contrôle Général des Services
Publics ;

Vu le Décret N°01-155/P-RM du 29 mars 2001 fixant les
taux des indemnités et primes allouées au personnel de
contrôle du Contrôle Général des Services Publics et des
Inspections des départements ministériels ;
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Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du Premier ministre ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les Contrôleurs des Services Publics dont
les noms suivent sont nommés en qualité de :

1. Chef du Département des Audits :

- Monsieur Tougoutian DIARRA, N°Mle 763-05.R,
Inspecteur des Finances ;

2. Chef du Département des Investigations :

- Monsieur Samba Alhamdou BABY, N°Mle 435-31.K,
Administrateur Civil.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge toutes
dispositions contraires, notamment celles du Décret N°02-
043/PM-RM du 06 février 2002, sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 14 février 2013

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

------------------------------

DECRET N°2013-160/PM-RM DU 15 FEVRIER 2013
PORTANT NOMINATION D’UN CHARGE DE
MISSION AU CABINET DU PREMIER MINISTRE.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2012-195/PM-RM du 7 mai 2012 fixant
l’organisation de la Primature ;

Vu le Décret n°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du Premier ministre ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Madame TRAORE Fatoumata TRAORE,
Gestionnaire, est nommée Chargé de Mission au Cabinet
du Premier ministre.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 15 février 2013

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

ARRETES

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION

ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

ARRETE N°2012-3667/MATD-SG DU 26 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
4660/MATCL-SG DU 24 DECEMBRE 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-4660/MATCL-SG du 24
décembre 2010 portant intégration dans la fonction
publique des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi
qu’il suit :

AU LIEU DE :

Mariam SANOGO, N°Mle 15-00436-CT5, Technicien
de santé, de 3ème classe 1er échelon (indice : 244) née le 14
décembre 1984 à Sikasso, en service au centre de Santé de
Référence (CSREF) de Tominian.

LIRE :

Mariam SANOGO, N°Mle 15-00436-CT5, Technicien
Supérieur de Santé, de 3ème classe 1er échelon (indice :
244) née le 14 décembre 1984 à Sikasso, en service au
centre de santé de Référence (CSREF) de Tominian.

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 26 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale,
de la Décentralisation et de l’Aménagement du
Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3668/MATDAT-SG DU 26
DECEMBRE 2012 PORTANT AVANCEMENT DE
CATEGORIE PAR VOIE DE FORMATION.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : Monsieur Cheick Oumar SANGARE,
N°Mle 06-076-CT4, Comptable Gestionnaire, 3ème  classe,
1er échelon (indice : 244) en service à la Mairie de la
Commune Rurale de N’Gabakoro-Droit, titulaire du
Diplôme de Maîtrise, Spécialité : Finance Comptabilité,
session de Juin 2011, délivré le 20 octobre 2011, est intégré
dans le corps des Inspecteurs des Finances Locales au grade
de 3ème classe 1er échelon (indice : 351) à compter du 1er

novembre 2012.

ARTICLE 2 : L’intéressé est rayé du contrôle des effectifs
du corps des Comptables Gestionnaires.

Imputation : Budget Communal.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 26 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3669/MATDAT-SG DU 26
DECEMBRE 2012 PORTANT REGULARISATION
DE SITUATION ADMINISTRATIVE.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-0035/MATCL-SG du 12
janvier 2012 portant radiation d’un fonctionnaire des
Collectivités Territoriales est abrogé.

ARTICLE 2 : Les dispositions de l’arrêté n°06-3263/
MATCL-SG du 29 décembre 2006 portant intégration dans
la fonction publique des Collectivités Territoriales reste
en vigueur.

ARTICLE 3 : A titre de régularisation, Monsieur Moussa
OUATTARA, N°Mle 06-056-CT2, Inspecteur des
Finances Locales, de 3ème classe 1er échelon (indice : 351)
précédemment, en service au Conseil Régional de Sikasso
est intégré dans la Fonction Publique des Collectivités
Territoriales pour nécessité de service et remis au compte
de son ancien service employeur.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 26 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale,
de la Décentralisation et de l’Aménagement du
Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3670/MATDAT-SG DU 26
DECEMBRE 2012 PORTANT AVANCEMENT DE
CATEGORIE PAR VOIE DE FORMATION.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Boubacar TOGO, N°Mle
08 457 CT2, Adjoint des Finances Locales de 3ème classe
6ème échelon (indice : 256) en service à la Mairie de la
Commune IV du District de Bamako, titulaire du Diplôme
de Maîtrise en Droit Public à la Faculté des Sciences
Juridiques et Politiques (FSJP) de Bamako, Option : Droit
Public Interne, Session de juin 2011, délivré le 12 décembre
2011, est intégré dans le corps des Administrateurs
Territoriaux au grade de 3ème classe, 1er échelon (indice :
351) à compter du 1er décembre 2012.

ARTICLE 2 : L’intéressé est rayé du contrôle des effectifs
du corps des Adjoints des Finances Locales.

Imputation : Budget Communal.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 26 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale,
de la Décentralisation et de l’Aménagement du
territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3671/MATDAT-SG DU 26
DECEMBRE 2012 PORTANT AVANCEMENT DE
CATEGORIE PAR VOIE DE FORMATION.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : Monsieur Habib SANOGO, N°Mle BA
107 80 R, Maître de l’Enseignement Fondamental de 3ème

classe 3ème échelon (indice : 290) en service au Centre
d’Animation Pédagogique de Banankabougou, titulaire du
Diplôme de Maîtrise en Droit Privé à la Faculté des
Sciences Juridiques et Politiques (FSJP) de Bamako,
Option : Droit des Affaires, Session de juin 2011, délivré
le 21 octobre 2011, est intégré dans le corps des Professeurs
de l’Enseignement Secondaire au grade de 3ème classe, 1er

échelon (indice : 351) à compter du 1er août 2012.

ARTICLE 2 : L’intéressé est rayé du contrôle des effectifs
du corps des Maîtres de l’Enseignement Fondamental.

Imputation : Budget National.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 26 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3672/MATDAT-SG DU 26
DECEMBRE 2012 PORTANT AVANCEMENT DE
CATEGORIE PAR VOIE DE FORMATION.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Victor BANOU, N°Mle BA 123
95 H, Maître de l’Enseignement Fondamental de 3ème classe
2ème échelon (indice : 267) en service au Centre
d’Animation Pédagogique de Banankabougou, titulaire du
Diplôme de Maîtrise en Droit Privé à la Faculté des
Sciences Juridiques et Politiques (FSJP) de Bamako,
Option : Carrière Judiciaire, Session de juin 2010, délivré
le 28 juin 2011, est intégré dans le corps des Professeurs
de l’Enseignement Secondaire au grade de 3ème classe, 1er

échelon (indice : 351) à compter du 1er  décembre 2012.

ARTICLE 2 : L’intéressé est rayé du contrôle des effectifs
du corps des Maîtres de l’Enseignement Fondamental.

Imputation : Budget National.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 26 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3696/MATDAT-SG PORTANT
AUTORISATION DE TRANSFERT DES RESTES
MORTELS.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est autorisé le transfert à Berlin
(Allemagne), des restes mortels de feue Albertosi Steffi
ANNI, âgée de 61 ans décédée le 19 décembre 2012 des
suites de décès constaté à l’arrivée (DCA).

ARTICLE 2 : Toutes les dépenses inhérentes au transfert
sont à la charge de la famille de la défunte.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3706/MATDAT-SG DU 28
DECEMBRE 2012 PORTANT AVANCEMENT DE
CATEGORIE PAR VOIE DE FORMATION.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame Naïssa TRAORE, N°Mle 15-
00283-CT5, Technicien de Santé, 3ème classe 1er échelon
(indice : 215) en service au Centre de Santé de Référence
(CSREF) de Sikasso, titulaire du Diplôme de Technicien
Supérieur de Santé, spécialité : Sage Femme, de l’Institut
National de Formation en Science de la Santé (INFSS)
Etablissement (ETSS) de Sikasso, session de septembre
2012, délivré le 28 novembre 2012, est intégrée dans le
corps des Techniciens Supérieurs de Santé au grade de 3ème

classe 1er échelon (indice : 244) à compter du 1er janvier
2013.

ARTICLE 2 : L’intéressée est rayée du contrôle des
effectifs du corps des Techniciens de Santé.

IMPUTATION : Budget National.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 28 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3707/MATDAT-SG DU 28
DECEMBRE 2012 PORTANT AVANCEMENT DE
CATEGORIE PAR VOIE DE FORMATION.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame Mariam KATIKON, N°Mle
BA10152J, Maître de l’Enseignement Fondamental, 3ème

classe, 3ème échelon (indice : 290) en service à l’Académie
d’Enseignement Rive Droite de Bamako, titulaire du
Diplôme de Maîtrise, Option : Sciences et Technique des
activités Physiques et Sportives, Cycle Supérieur, de
l’Institut National de la Jeunesse et des Sports (INJS) de
Bamako, session de juin 2010, délivré le 16 août 2010, est
intégrée dans le corps des Professeurs de l’Enseignement
Secondaire au grade de 3ème classe 1er échelon (indice :
351) à compter du 1er janvier 2012.

ARTICLE 2 : L’intéressée est rayée du contrôle des
effectifs du corps des Maîtres de l’Enseignement
Fondamental.

IMPUTATION : Budget National.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 28 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3708/MATDAT-SG DU 28
DECEMBRE 2012 PORTANT AVANCEMENT DE
CATEGORIE PAR VOIE DE FORMATION.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame Tiéïdo SOW, N°Mle 08-365-
CT2, Adjoint des Finances Locales, 3ème classe 4ème échelon
(indice : 151) en service à la Mairie de la Commune Rurale
de Ouro-Aly, Cercle de Djenné, titulaire du Diplôme de
Brevet de Technicien, Spécialité : Comptabilité, session
de juin 2010, délivré le 01 septembre 2010, est intégrée
dans le corps des Contrôleurs des Finances Locales au grade
de 3ème classe 1er échelon (indice : 215) à compter  du 1er

janvier 2013.

ARTICLE 2 : L’intéressée est rayée du contrôle des
effectifs du corps des Adjoints des Finances Locales.

IMPUTATION : Budget Communal.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 28 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3709/MATDAT-SG DU 28
DECEMBRE 2012 PORTANT RADIATION.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Joseph N’DAW, N°Mle SK
100 69 D, Professeur de l’Enseignement Secondaire de
3ème classe 4ème échelon (indice : 426) précédemment en
service à l’Académie d’Enseignement de Bougouni, est
radié de son emploi suite à son décès survenu le 23 mai
2012.

ARTICLE 2 : L’intéressé est rayé du contrôle des effectifs
de la fonction publique des Collectivités Territoriales.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 28 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY
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ARRETE N°2012-3710/MATDAT-SG DU 28 DECEMBRE
2012 PORTANT MISE A LA DISPONIBILITE.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est accordée à Madame Daoulé DIALLO,
N°Mle 15 00422 CT5, Technicienne de Santé, 3ème classe
1er échelon (indice : 215), en service au Centre de Santé
Communautaire (CSCOM) de la Commune Rurale de
Sanando, Cercle de Barouéli, une disponibilité d’une durée
d’un an, renouvelable pour rapprochement de conjoint à
compter 1er octobre 2012.

ARTICLE 2 : Pendant la période de disponibilité
l’intéressée perd le bénéfice de ses droits aux traitements
et à l’avancement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 28 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3711/MATDAT-SG DU 28 DECEMBRE
2012 PORTANT MISE A LA DISPONIBILITE.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation, est accordée à
Madame Korotoumou SANOGO, N°Mle SE114-49-F,
Maître de l’Enseignement Fondamental, de 3ème classe 3ème

échelon (indice : 290), en service au CAP de Bla, une
disponibilité d’une durée d’un (01) an, renouvelable pour
rapprochement de conjoint, à compter du 1er septembre 2011.

ARTICLE 2 : Pendant la période de disponibilité
l’intéressée perd le bénéfice de ses droits aux traitements
et à l’avancement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 28 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

MINISTERE DES MINES

ARRETE N°2012-3665/MM-SG DU 26 DECEMBRE
2012 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE.

LE MINISTRE DES MINES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Secrétaire Général du Ministère des
Mines reçoit du Ministre des Mines délégation de signature
en ce qui concerne :
- les décisions ;
- les notes de service ;
- les circulaires ;
- les ordres de mission (intérieur et extérieur) ;
- les lettres administratives ;
- les avis de réunion.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 26 décembre 2012
Le Ministre des Mines,
Dr Amadou Baba SY

MINISTERE DU COMMERCE ET DE
L’INDUSTRIE

ARRETE N°2012-3724/MCI-SG DU 28 DECEMBRE
2012 PORTANT AGREMENT  AU CODE DES
INVESTISSEMENTS DU COMPLEXE DE
PRODUCTION DE TOMATE CONCENTREE, DE
SUCRE EN CARREAUX ET DE BISCUITS DE LA
SOCIETE « MOULIN MODERNE DU MALI »,
« M3 » SA A SEBOUGOU (SEGOU).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le complexe de production de tomate
concentrée, de sucre en carreaux et de biscuits de la Société
«MOULIN MODERNE DU MALI », «M3» SA, à
Sébougou, Avenue 2000, BP 241, Ségou, Tél : 21 32 11
63 est agréé au «Régime C » du Code  des Investissements.

ARTICLE 2 : La Société «Moulin Moderne du Mali »,
« M3 » SA bénéficie, dans le cadre de la réalisation et de
l’exploitation du complexe susvisé, des avantages ci-après :

- exonération, pendant une durée de réalisation fixée à trois
(03) ans, des droits et taxes à l’importation sur les biens
dont la liste quantifiée est annexée au présent arrêté. Les
pièces de rechange sont admises en franchise des droits et
taxe à l’importation dans une proportion de 10% de la
valeur d’acquisition des biens d’importation ;
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- exonération, pendant  la durée de la phase
d’investissement du programme agréé fixée à trois (3) ans,
de la taxe sur la valeur ajoutée facturée par les fournisseurs
locaux de biens, services et travaux nécessaires à la
réalisation du programme agréé ;

- exonération, pendant la durée de la phase d’investissement
du programme agréé fixée à trois (03), de la retenue IBIC
et de la retenue TVA sur toutes prestations d’assistance
technique et de consultance ;

- réduction du taux de l’impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux et de l’impôt sur les sociétés (IBIC-IS) à
25 % sur quinze (15) ans non renouvelables ;

- exonération de l’impôt minimum forfaitaire pour tout
exercice déficitaire pendant les dix (10) premières années
d’exploitation.

ARTICLE 3 : L’exonération des droits et taxes à
l’importation n’est applicable que dans la mesure où ces
biens ne sont pas produits localement.

ARTICLE 4 : La Société «MOULIN MODERNE DU
MALI », «M3 » SA s’engage à :

- réaliser, dans un délai de trois (03) ans à compter de la
date de signature du présent arrêté, le programme
d’investissement évalué à trois milliards six cent quinze
millions cinq cent cinquante quatre mille (3 615 554 000)
de francs CFA se décomposant comme suit :

* terrain………..………….…………394 540 000 F CFA
* constructions………………………757 348 000 F CFA
* matériel de transport…………………30 000 000 F CFA
* matériel et mobilier de bureau………15 000 000 F CFA
* équipements………………………1 174 000 000 F CFA
* besoins en fonds de roulement… …1 229 463 000 F CFA

- informer régulièrement l’Agence pour la Promotion des
Investissements au Mali et la Direction Nationale des
Industries sur l’état d’exécution du projet ;

- créer cent (100) emplois ;

- offrir à la clientèle des produits de qualité ;

- protéger la santé des travailleurs et l’environnement ;

- notifier par lettre recommandée, la date de démarrage
des activités de l’unité de production de tomate concentrée,
de sucre en carreaux et de biscuit à l’Agence pour la
Promotion des Investissements au Mali, à la Direction
Nationale de l’Industrie, à la Direction Générale des Impôts
et à la Direction Générale des Douanes et à l’Agence
Nationale de la Sécurité Sanitaire des aliments ;

- se conformer aux dispositions législatives et
réglementaires régissant la création et l’exploitation des
entreprises au Mali notamment le Code des Investissements,
le Code de Commerce, le Code général des Impôts, le
Codes des Douanes, le Code du Travail et le Code de
Prévoyance Sociale.

ARTICLE 5 : Avant le début de tous travaux de réalisation,
la Société « Moulin Moderne du Mali », « M3 » SA, est
tenue de soumettre son projet à une Etude d’Impact
Environnemental et Social sous peine de nullité de
l’agrément.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 décembre 2012

Le Ministre du Commerce et de l’Industrie,
Abdel Karim KONATE

ANNEXE A L’ARRETE N°2012-3724/MCI-SG DU 28 DECEMBRE 2012 PORTANT AGREMENT AU CODE DES 
INVESTISSEMENTS DUCOMPLEXE DE PRODUCTION DE TOMATE CONCENTREE, DE SUCRE EN 

CARREAUX ET DE BISCUITS A SEBOUGOU (SEGOU) DE LA SOCIETE MOULIN MODERNE DU MALI 
« M3-SA», SISE A SEBOUGOU, AVENUE 2000, BP 241, SEGOU. 

 
LISTE DES EQUIPEMENTS 

 

Désignation 
Quantité 

(en unités) 
Ligne de biscuits 

Mélangeur de pâte 01 
Alimentation de pâte et son transporteur 01 
Aplatisseur 01 
Cylindre 01 
Coupeuse de pâte 01 
Tapis de reprise et de retour 01 
Machine de moule de biscuit 01 

 

------------------------------
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Tapis d’alimentation de four 01 
Four de biscuit thermo cycle (0,6*30m) 01 
Tapis de réception de biscuit 01 
Rangeur de biscuit 01 
Tapis de refroidissement (0,6*20m) 01 
Moule de biscuit dur 01 
Moulin de biscuit 01 
Cuve de préparation de margarine 01 
Cuve de préparation de stockage de sirop 01 
Machine à crémer 01 
Mélangeur de crème 01 
Moulin pour biscuit en poudre 01 
Conditionneuse flowpack 02 
Jet d’encre 02 
Convoyeur 02 
Equipement complet de laboratoire 01 

Ligne de sucre en carreaux 
Cuve d’alimentation 01 
Vis sans fin 01 
Unité de presse Tunnel de séchage 01 
Tunnel de refroidissement 01 
Machine à former les boites  01 
Robot chargeur et machine à fermer les boites 01 
Conditionneuse en stick 01 
Jet d’encre 01 
Silo de matières premières 01 
Equipement complet de laboratoire 01 

Ligne de concentrée de tomate 
Appareil de déchargement 01 
Unité de double de concentration 01 
Cuve de pasteurisation 01 
Groupe moto pompe 01 
Pasteurisation 01 
Système d’ajustement de température 01 
Tunnel de refroidissement 01 
Conditionneuse Doy Pack 01 
Conditionneuse 01 
Equipement complet de laboratoire 01 
Chaudière à vapeur 01 
Compresseur 02 
Groupe électrogène 02 

 

ARRETE N°2012-3725/MCI-SG DU 28 DECEMBRE
2012 PORTANT AGREMENT  AU CODE DES
INVESTISSEMENTS DE L’UNITE DE FABRICATION
D’ALIMENTS DE BETAIL ET DE VOLAILLE DE LA
SOCIETE « MOULIN MODERNE DU MALI », « M3 »
SA A SEBOUGOU, SEGOU.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’unité de fabrication d’aliments de bétail et
de volaille de la Société «MOUKIN MODERNE DU
MALI », «M3» SA, sise à Sébougou, BP 241, An 2000,
Ségou, Tél : 21 32 11 63 est agréée au «Régime C » du Code
des Investissements.

ARTICLE 2 : La Société « M3 » SA bénéficie, dans le
cadre de la réalisation et de l’exploitation de l’unité
susvisée, des avantages ci-après :

-exonération, pendant une durée de réalisation fixée à trois
(03) ans, des droits et taxes à l’importation sur les biens
dont la liste quantifiée est annexée au présent arrêté. Les
pièces de rechange sont admises en franchise des droits et
taxe à l’importation dans une proportion de 10% de la
valeur d’acquisition des biens d’importation ;

- exonération, pendant  la durée de la phase
d’investissement du programme agréé fixée à trois (3) ans,
de la taxe sur la valeur ajoutée facturée par les fournisseurs
locaux de biens, services et travaux nécessaires à la
réalisation du programme agréé ;

------------------------------
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- exonération, pendant la durée de la phase d’investissement
du programme agréé fixée à trois (03), de la retenue IBIC
et de la retenue TVA sur toutes prestations d’assistance
technique et de consultance ;

- réduction du taux de l’impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux et de l’impôt sur les sociétés (IBIC-IS) à
25 % sur quinze (15) ans non renouvelables ;

- exonération de l’impôt minimum forfaitaire pour tout
exercice déficitaire pendant les dix (10) premières années
d’exploitation.

ARTICLE 3 : L’exonération des droits et taxes à
l’importation n’est applicable que dans la mesure où ces
biens ne sont pas produits localement.

ARTICLE 4 : La Société «M3 » SA s’engage à :

- réaliser, dans un délai de trois (03) ans à compter de la date
de signature du présent arrêté, le programme d’investissement
évalué à deux milliards deux cent vingt quatre millions quatre
cent cinquante trois mille (2 224 453 000) de francs CFA se
décomposant comme suit :

* frais d’établissement………………..10 000 000 F CFA
* terrain………………………………184 610 000 F CFA
* constructions-génie civil..…………354 371 000 F CFA
* équipements de production………1 148 433 000 F CFA
* matériel et mobilier de bureau…………7 500 000 F CFA
* matériel roulant………………………10 000 000 F CFA
* besoins en fonds de roulement………509 539 000 F CFA

- informer régulièrement l’Agence pour la Promotion des
Investissements au Mali et la Direction Nationale des
Industries sur l’état d’exécution du projet ;
- créer trente cinq (35) emplois ;
- offrir à la clientèle des produits de qualité ;
- protéger la santé des travailleurs et l’environnement ;
- notifier par lettre recommandée, la date de démarrage
des activités de l’unité à l’Agence pour la Promotion des
Investissements au Mali, à la Direction Nationale des
Industrie, à la Direction Générale des Impôts et à la
Direction Générale des Douanes ;
- se conformer aux dispositions législatives et réglementaires
régissant la création et l’exploitation des entreprises au Mali
notamment le Code des Investissements, le Code de
Commerce, le Code général des Impôts, le Codes des Douanes,
le Code du Travail et le Code de Prévoyance Sociale.

ARTICLE 5 : La société «M3 » SA est seule garante de
l’approvisionnement régulier de l’unité en matières
premières oléagineuses. 

ARTICLE 6 : Avant le début de tous travaux de réalisation,
la Société «M3 » SA, est tenue de soumettre son projet à
une Etude d’Impact Environnemental et Social sous peine
de nullité de l’agrément.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 décembre 2012
Le Ministre du Commerce et de l’Industrie,
Abdel Karim KONATE

ANNEXE A L’ARRETE N°2012-3725/MCI-SG DU 28 DECEMBRE 2012 PORTANT AGREMENT AU CODE DES 
INVESTISSEMENTS DE L’UNITE DE FABRICATION D’ALIMENTS DE BETAIL ET DE VOLAILLE DE LA 

SOCIETE «MOULIN MODERNE DU MALI » «M3-SA», A SEBOUGOU, SEGOU. 
 

Désignation Quantité 
Bunker de réception de matière première, 30 m3 01 
Convoyeur à chaine  01 
Filtre aspiratoire 01 
Fan, 7 500 m3/heure 01 
Elévateur 01 
Tête supérieure 01 
Tête inférieure 01 
Appareil magnétique 01 
Clapet double voie 01 
Vis sans fin 01 
Chaine ½ 20 MT 
Chaine 1’1 40 MT 
Serrure de chaine ½ 20 
Serrure de chaine 1’1 40 
Lit de roulement ULFL 205 10 
Lit de roulement ULFL UCPL 204 10 
Couseuse 100 
Caisse complète 01 
Transformateur 800 KVA et accessoires 01 
Cuve de 50 m3 (gaz oïl, mélasse, chaudière, huile alimentaire et 
végétale)  

05 

 

------------------------------
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ARRETE N°2012-3726/MCI-SG DU 28 DECEMBRE
2012 PORTANT AGREMENT  AU CODE DES
INVESTISSEMENTS DU PROJET D’EXTENSION
DE L’UNITE DE TRAITEMENT ET DE
CONDITIONNEMENT DE SESAME DE LA
SOCIETE  «PROSEMA »-SAU A FANA (REGION DE
KOULIKORO). 

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le projet d’extension de l’unité  de
traitement et conditionnement de sésame à Fana, Région
de Koulikoro, de la Société « PROSEMA »-SAU,
Banankabougou, Rue 626, BP E 437, Bamako, Tél : 66 72
48 75/76 40 95 90, est agréé au «Régime B» du Code  des
Investissements.

ARTICLE 2 : La Société «PROSEMA»-SAU bénéficie,
dans le cadre de la réalisation et de l’exploitation de l’unité
susvisée, des avantages ci-après :

- exonération, pendant une durée de réalisation des
entreprises agréés fixée à deux (02) ans, des droits et taxes
à l’importation sur les machines, outils et leurs pièces de
rechange qui ne sont ni produits, ni fabriqués au Mali et
qui sont destinés de manière spécifique à la réalisation du
programme agréé. Les pièces de rechange sont admises en
franchise des droits et taxes à l’importation dans une
proportion de 10% de la valeur d’acquisition des biens
d’équipement ;

- exonération, pendant  la durée de la phase
d’investissement du programme agréé fixée à deux (02)
ans, de la taxe sur la valeur ajoutée facturée par les
fournisseurs locaux de biens, services et travaux nécessaires
à la réalisation du programme agréé ;

- exonération, pendant la durée de la phase d’investissement
du programme agréé fixée à deux (02) ans, de la retenue
IBIC et de la retenue TVA sur toutes prestations d’assistance
technique et de consultance ;

ARTICLE 3 : La Société «PROSEMA»-SAU s’engage
à :

- réaliser, dans un délai d’un (01) ans à compter de la date
de signature du présent arrêté, le programme
d’investissement évalué à neuf cent onze millions neuf cent
cinquante sept mille (911 957 000) de francs CFA se
décomposant comme suit :

* génie civil..…………………………100 567 000 F CFA

* équipements de production et outillage…79 831 000 F CFA

* matériel et mobilier de bureau….……5 410 000 F CFA

* matériel roulant………………………37 521 000 F CFA

* besoins en fonds de roulement………688 628 000 F CFA

- informer régulièrement l’Agence pour la Promotion des
Investissements au Mali et la Direction Nationale de
l’Industrie sur l’état d’exécution du projet ;

- créer dix sept (17) emplois ;

- offrir à la clientèle des produits de qualité ;

- protéger la santé des travailleurs et l’environnement ;

- notifier par lettre recommandée, la date de démarrage
des activités de l’unité à l’Agence pour la Promotion des
Investissements au Mali, à la Direction Nationale de
l’Industrie, à la Direction Générale des Impôts et à la
Direction Générale des Douanes et à l’Agence Nationale
de la Sécurité Sanitaire des Aliments ;

- se conformer aux dispositions législatives et réglementaires
régissant la création et l’exploitation des entreprises au Mali
notamment le Code des Investissements, le Code de
Commerce, le Code général des Impôts, le Codes des Douanes,
le Code du Travail et le Code de Prévoyance Sociale.

ARTICLE 4 : La société «PROSEMA»- SAU est seule
garante de l’approvisionnement régulier de l’unité en
matières premières. 

ARTICLE 5 : Avant le début de tous travaux de réalisation,
la Société «PROSEMA»-SAU est tenue de soumettre son
projet à une Etude d’Impact Environnemental et Social sous
peine de nullité de l’agrément.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 décembre 2012

Le Ministre du Commerce et de l’Industrie,
Abdel Karim KONATE



389 8 Mars 2013              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

ANNEXE A L’ARRETE N°2012-3726/MCI-SG DU 28 DECEMBRE 2012 PORTANT AGREMENT AU 
CODE DES INVESTISSEMENTS DU PROJET D’EXTENSION DE L’UNITE DE TRAITEMENT ET 
DE CONDITIONNEMENT DE SESAME A FANA (KOULIKORO) DE LA SOCIETE « PROSEMA-

SAU », SISE A BANANKABOUGOU, RUE 626, BP E 437, BAMAKO. 
 

Liste des équipements : 
 

Désignation Quantité 
(en unités) 

Machine de presse 20 tonnes – D 01 
Equipement complet de raffinage d’huile 01 
Pont bascule HSDS 01 
Motoculteur 50 

 

ARRETE N°2012-3727/MCI-SG DU 28 DECEMBRE
2012 PORTANT AGREMENT  AU CODE DES
INVESTISSEMENTS DE L’UNITE DE FABRICATION
DE DETERGENTS DE LA SOCIETE « COMPAGNIE
MALIENNE-HASHIM, HOBALLAH, DAABOUL ET
TOURE INDUSTRIE MALI », «CDM-HDTIM »-SARL
A BAMAKO.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’unité de fabrication de détergents sise
Cité UNICEF, près de la cartoucherie, Bamako, de la
Société «Compagnie Malienne-Hashim, Hoballah,
Daaboul et Touré Industrie Mali», «CDM-HDTIM »-
SARL, Sogoniko commercial, cité UNICEF, rue 199, Tél. :
66 75 06 24, est agréée au «Régime C » du Code  des
Investissements.

ARTICLE 2 : La Société «CDM-HDTIM»-SARM
bénéficie, dans le cadre de la réalisation et de l’exploitation
de l’unité susvisée, des avantages ci-après :

- exonération, pendant une durée de réalisation fixée à trois
(03) ans, des droits et taxes à l’importation sur les machines,
outillages et leurs pièces de rechange qui ne sont ni produits,
ni fabriqués au Mali et qui sont destinés de manière
spécifique à la réalisation du programme agréé. Les pièces
de rechange sont admises en franchise des droits et taxe à
l’importation dans une proportion de 10% de la valeur
d’acquisition des biens d’équipement ;

- exonération, pendant la durée de réalisation du programme
agréé fixée à trois (03) ans, de la TVA facturée par les
fournisseurs locaux des biens, services et travaux
nécessaires à la réalisation du programme agréé ;

- exonération, pendant la durée de réalisation du programme
agréé fixée à trois (03) ans, de la retenue IBIC et de la
retenue TVA sur toutes les prestations d’assistance
technique et de consultance ;

-  réduction du taux de l’IBIC-IS à 25 % sur quinze (15)
ans non renouvelables ;

- Exonération de l’impôt minimum forfaitaire pour tout
exercice déficitaire pendant les dix (10) premières années
d’exploitation.

ARTICLE 3 : La Société «CDM-HDTIM»-SARL
s’engage à :

- réaliser, dans un délai de trois (03) ans à compter de la
date de signature du présent arrêté, le programme
d’investissement évalué à un milliard sept cent quatre vingt
dix huit millions cinq cent vingt mille (1 798 520 000) de
francs CFA se décomposant comme suit :

* équipements et matériels de production..726 190 000 F
CFA
* matériel roulant………………………74 400 000 F CFA
* matériel et mobilier de bureau……….7 500 000 F CFA
* besoins en fonds de roulement………990 430 000 F CFA

- informer régulièrement l’Agence pour la Promotion des
Investissements au Mali et la Direction Nationale de
l’Industrie sur l’état d’exécution du projet ;

- créer quarante neuf (49) emplois ;
- offrir à la clientèle du savon de qualité ;
- protéger la santé des travailleurs et l’environnement ;

- notifier par lettre recommandée, la date de démarrage
des activités de l’unité à l’Agence pour la Promotion des
Investissements au Mali, à la Direction Nationale de
l’Industrie, à la Direction Générale des Impôts et à la
Direction Générale des Douanes ;

- se conformer aux dispositions législatives et
réglementaires régissant la création et l’exploitation des
entreprises au Mali notamment le Code des Investissements,
le Code de Commerce, le Code général des Impôts, le
Codes des Douanes, le Code du Travail et le Code de
Prévoyance Sociale.

------------------------------
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ARTICLE 4 : Avant le début de tous travaux de réalisation,
la Société «CDM-HDTIM»- SARL est tenue de soumettre
son projet à une Etude d’Impact Environnemental et Social
sous peine de nullité de l’agrément.

ARTICLE 5 : La Société «CDM-HDTIM »-SARL est
seule garante de l’approvisionnement régulier de son unité
en matières premières.  

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 décembre 2012

Le Ministre du Commerce et de l’Industrie,
Abdel Karim KONATE

ANNEXE A L’ARRETE N°2012-3727/MCI-SG DU 28 DECEMBRE 2012 PORTANT AGREMENT AU 
CODE DES INVESTISSEMENTS DE L’UNITE DE FABRICATION DE DETERGENTS DANS LA 

ZONE INDUSTRIELLE DE BAMAKO DE LA SOCIETE COMPAGNIE MALIENNE HASHIM, 
HOBALLAH, DAABOUL ET TOURE INDUSTRIE MALI « CDM-HDTIM-SARL », SISE A 

SOGONIKO, COMMERCIAL, CITE UNICEF, RUE 199, BAMAKO. 
 

Liste des équipements 
 

Désignation Quantité 
(en unités) 

Machine emballeuse poudre 15 grammes 07 
Machine emballeuse poudre 30 grammes 04 
Machine emballeuse poudre 65 grammes 02 
Machine emballeuse poudre 1 kg 02 
Mélangeur de poudre 02 
Compresseur d’air 14 
Machine à coudre 02 
Balance électronique 1 g- 5 kg 21 
Balance électronique 10 kg 04 
Balance électronique 20-150 kg 02 
Balance électronique 150-500 kg 02 
Transpalette 04 
Chariot 50 
Accessoires poudre + installation 01 
Appareil d’analyse 02 
Matériel complet de laboratoire 01 
Mélangeur liquide 02 
Citerne liquide 1 000 litres 02 
Citerne liquide 3 000 litres 10 
Machine de remplissage 1 L 01 
Machine de remplissage PM 04 
Pompe pour liquide 04 
Machine ensacheuse liquide 01 
Balance électronique 1g-1000 g 02 
Accessoire liquide et installation 01 
Transpalette pour liquide 02 
Mélangeur Javel 02 
Citerne Javel 1000 L 10 
Citerne Javel 5 000 L 02 
Pompe Javel 03 
Machine ensacheuse Javel 01 
Balance électronique 1g – 1000 g (Javel) 05 
Accessoire Javel et installation 01 
Transpalette pour Javel 02 
Balance électronique 20-350 Kg 02 
Tableau électronique 03 
Transformateur électrique 01 

 

------------------------------
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Fourchette 02 
Outils de travail (ensemble) 01 
Aspirateur industriel 10 
Mach Blowing bouteilles Javel 02 
Machine souffleur à 2 pièces GM  02 
Machine souffleur à 2 pièces PM 02 
Moule de souffleur à pièces GM 06 
Moule bouteille Javel 04 
Accessoire plastique et installation 01 
Mélangeur MAT PLAST 02 
Frogo 10T plast 02 
Groupe électrogène 250 KVA 01 
Groupe électrogène 500 KVA 01 

 

ARRETE N°2012-3728/MCI-SG DU 28 DECEMBRE
2012 PORTANT COMPLEMENT DE L’ANNEXE A
L’ARRETE N°2012-2664/MCI-SG DU 19 SEPTEMBRE
2012 PORTANT AGREMENT AU CODE DES
INVESTISSEMENTS DE L’ENTREPRISE DE
FORAGE ET D’AMENAGEMENT HYDRAULIQUE
DE LA SOCIETE « MINE KALE FORAGES-SARL » A
KAYES.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Annexe à l’arrêté n°2012-2664/MCI-
SG du 19 septembre 2012 portant agrément au Code des
Investissements de l’entreprise de forage et d’aménagement
hydraulique de la société « MINE KALE FORAGES –
SARL » à Kayes, est complétée par la liste des équipements
à importer ci-jointe, signée et quantifiée par le Ministre de
l’Economie, des Finances et du Budget.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 décembre 2012

Le Ministre du Commerce et de l’Industrie,
Abdel Karim KONATE

ANNEXE A L’ARRETE N°2012-3728/MCI-SG DU 28
DECEMBRE 2012 PORTANT COMPLEMENT DE
L’ANNEXE A L’ARRETE N°2012-2664/MCI-SG DU 19
SEPTEMBRE 2012, PORTANT AGREMENT AU CODE
DES INVESTISSEMENTS DE L’ENTREPRISE DE
FORAGE ET D’AMENAGEMENT HYDRAULIQUE A
KAYES DE LA SOCIETE « MINE KALE FORAGES-
SARL », SISE A LEGAL SEGOU, HOTEL
KAMANKOLE, KAYES.

Liste des équipements :

Désignation Quantité 
(en unités) 

Chargeur sur pneus Volvo L220G avec 
accessoires 01 

Attachement chargeuse sur pneus Volvo 
avec accessoires 01 

Plateforme de base Schramm Rotadril T 
450 GT 02 

Compacteur Dynapac CA602D 01 
Compacteur Dynapac CA602D PD 01 
Tombereaux articulés Volvo A40E 08 
Chargeur sur pneus Volvo L350 F avec 
accessoires 01 
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE
L’ASSAINISSEMENT

ARRETE N°2012-3653/MEA-SG DU 21 DECEMBRE
2012 PORTANT ADMISSION AU CONCOURS
D’ENTREE AU CENTRE DE FORMATION
PRATIQUE FORESTIER DE TABAKORO SESSION
DE NOUVEMBRE 2012.

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE
L’ASSAINISSEMENT,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les candidats dont la liste est en annexe I
au présent arrêté, classés par ordre de mérite, sont déclarés
admis au Concours d’Entrée au Centre de Formation
Pratique Forestier de Tabakoro, cycle de  Techniciens
session de novembre 2012.

ARTICLE 2 : Les candidats de la liste d’attente jointe en
annexe II au présent arrêté remplaceront, dans la limite
des places disponibles et par ordre de  mérite, les candidats
admis qui ne seront pas présentés à la Direction de
l’établissement à la date de la rentrée fixée au 02 janvier
2013 ou qui seront déclarés inaptes  après le contrôle
médical.

ARTICLE 3 : Les candidats admis subiront à leur arrivée
dans l’établissement une visite médicale. Tout candidat
déclaré inapte sera éliminé.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 21 décembre 2012

Le Ministre de l’Environnement et de l’Assainissement,
Ousmane Ag RISSA

ANNEXE I A L’ARRETE N°2012-3653/MEA-SG DU  21 DECEMBRE 2012 PORTANT ADMISSION AU 
CONCOURS D’ENTREE AU CENTRE DE FORMATION PRATIQUE FORESTIER DE TABAKORO CYCLE 

TECHNICIEN (LISTE DES CANDIDATS ADMIS). 
 

N° 
d’ordre Prénoms Noms Place Salle Centre Rang 

1 Mahamadou  KAMATE 423 17 Bamako 1er 
2 Abdoudramane TRAORE 855 35 Bamako 2ème 
3 Mahamadou Abdou MAIGA 625 25 Bamako 3ème 
4 Alassane ABBA 1 1 Bamako 4ème 
5 Kalifa TRAORE 8 1 Sikasso 5ème 
6 Aliou Badara KEITA 463 19 Bamako 6ème 
7 Moussa KOUYATE 592 24 Bamako 7ème 
8 Luc  BERTHE 45 2 Bamako 8ème 
9 Fatoumata  TRAORE 31 2 Mopti  9ème 
10 Aliou Yéli DIALLO 50 2 Kayes 10ème 
11 Youssouf  L. TRAORE 947 38 Bamako 11ème 
12 Abdoul Karim COULIBALY 7  Sikasso 12ème 
13 Maoudo Babi TEMBELI 22 2 Mopti 13ème 
14 Fatoumata Souleymane DIAKITE 219 9 Bamako 14ème 
15 Mohamed BAMBA 22 1 Sikasso 15ème 
16 Souleymane Adama DICKO 346 14  16ème 
17 Iréne Saran DAMBA 166 7 Bamako 17ème 
18 Salamata  SIDIBE 145 6 Kayes 18ème 
19 Seydou BENGALY 468 12 Sikasso 19ème 
20 Yacouba dit Jean DJIGUI DIARRA 338 14 Bamako 20ème 
21 Sékou DIOUMA 350 14 Bamako 21ème 
22 Joa dit Maximilien DIARRA 307 13 Bamako 22ème 
23 Racine SARR 30 729  23ème 
24 Mariam  K. TRAORE 917 37 Bamako 24ème 
25 Fanta DIARRA 292 12 Bamako 25ème 
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ANNEXE II  A L’ARRETE N°2012-3653/MEA-SG 21 DECEMBRE 2012 PORTANT ADMISSION AU CONCOURS 
D’ENTREE AU CENTRE DE FORMATION PRATIQUE FORESTIER DE TABAKORO CYCLE TECHNICIEN 

(LES CANDIDATS  DE LA LISTE D’ATTENTE). 
 

N° 
d’ordre Prénoms Noms Place Salle Centre Rang 

1 Mamadou A. SAMAKE 683 28 Bamako 26ème 
2 Mariama  DIARRA 316 13 Bamako 27ème 
3 Modibo SAMAKE 685 28 Sikasso 28ème 
4 Aly KODIO 508 21 Bamako 29ème 
5 Ismaël  TOURE 1019 40 Bamako 30ème 

 

ARRETE N°2012-3654/MEA-SG DU 21 DECEMBRE
2012 PORTANT ADMISSION AU CONCOURS
D’ENTREE AU CENTRE DE FORMATION
PRATIQUE FORESTIER DE TABAKORO SESSION
DE NOVEMBRE 2012.

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE
L’ASSAINISSEMENT,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les candidats dont la liste est en annexe I
au présent arrêté, classés par ordre de mérite, sont déclarés
admis au Concours d’Entrée au Centre de Formation
Pratique Forestier de Tabakoro, cycle des Agents
Techniques session de novembre 2012.

ARTICLE 2 : Les candidats de la liste d’attente jointe en
annexe II au présent arrêté remplaceront, dans la limite
des places disponibles et par ordre de  mérite, les candidats
admis qui ne seront pas présentés à la Direction de
l’établissement à la date de la rentrée fixée au 02 janvier
2013 ou qui seront déclarés inaptes  après le contrôle
médical.

ARTICLE 3 : Les candidats admis subiront à leur arrivée
dans l’établissement une visite médicale. Tout candidat
déclaré inapte sera éliminé.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 21 décembre 2012

Le Ministre de l’Environnement et de l’Assainissement,
Ousmane Ag RISSA

------------------------------

ANNEXE I A L’ARRETE N°2012-3654/MEA-SG 21 DECEMBRE 2012 PORTANT ADMISSION AU CONCOURS 
D’ENTREE AU CENTRE DE FORMATION PRATIQUE FORESTIER DE TABAKORO CYCLE AGENT 

TECHNICIEN (LISTE DES CANDIDATS ADMIS) 
 

N° 
d’ordre Prénoms Noms Place Salle Centre Rang 

1 Arouna  BERTHE 33 2 Bamako 1er 
2 M’Baré TRAORE 813 34 Bamako 2ème 
3 Abdou SAGANOGO 69 1 Kayes 3ème 
4 Santigui SISSOKO 671 18 Bamako 4ème 
5 Souleymane DEMBELE 438 9 Sikasso 5ème 
6 Aminata COULIBALY 224 6 Sikasso 6ème 
7 Abdoussamad MAHAMAR 518 12 Bamako 7ème 
8 Karonga COULIBALY 11 4 Kayes 8ème 
9 Adama  Y. TRAORE 229 6 Sikasso   9ème 

10 Kadiatou  DIAKITE 206 9 Bamako  10ème 
11 Almoustapha Ali BAH 30 2 Mopti  11ème 
12 Tintio COULIBALY 145 6 Bamako  12ème 
13 Moussa DIARRA 269 11 Bamako 13ème 
14 Moussa DEMBELE 181 8 Bamako 14ème 
15 Mamadou  M. TRAORE 101 5 Kayes 15ème 
16 Souleymane Dagakoro SAMAKE 600 25 Bamako 16ème 
17 Mohamed  B. DAOU 861 36 Bamako 17ème 
18 Drissa OUATTARA 1 1 Sikasso 18ème 
19 Koria GUITTEYE 17 1 Mopti 19ème 
20 Ousmane CAMARA 57 3 Bamako 20ème 
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21 Dinko TRAORE 766 36 Bamako 21ème 
22 Boubacar SOW 85 4 Kayes  22ème 
23 Aïssata dite Néné  GUINDO 368 15 Bamako 23ème 
24 Alou TOURE 4 1 Mopti   24ème 
25 Hawa  KONE 471 19 Bamako 25ème 

 
------------------------------ 

 
ANNEXE II A L’ARRETE N°2012-3654/MEA-SG 21 DECEMBRE 2012 PORTANT ADMISSION AU CONCOURS 

D’ENTREE AU CENTRE DE FORMATION PRATIQUE FORESTIER DE TABAKORO CYCLE AGENT 
TECHNICIEN (LES CANDIDATS  DE LA LISTE D’ATTENTE). 

 
N° 

d’ordre  Prénoms Noms Place Salle Centre Rang 

1 Ahmad Ag Sidi MOHAMED 544 23 Bamako 26ème 
2 Harouna MARIKO 539 23 Bamako 27ème 
3 Moustapha  TRAORE 500 13 Sikasso 28ème 
4 Oumou GOITA « ç’ 10 Bamako 29ème 
5 Zaouder MAIGA 528 13 Bamako 30ème 

 
------------------------------

ARRETE N°-2012-3690/MEA DU 28 DECEMBRE
2012 PORTANT NOMINANTION D’UN CHEF DE
SERVICE COURRIER ET GESTION DE LA
DOCUMENTATION.

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE
L’ASSAINISSEMENT,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame Salimata SISSOKO, N°Mle
493-73-H, Administrateur Civil de 3ème Classe 1er Echelon,
est nommée Chef de Service Courrier et Gestion de la
Documentation au Secrétariat Général du Ministère de
l’Environnement et de l’Assainissement.

ARTICLE 2 : Elle bénéficie, à ce titre, des avantages
prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures, sera enregistré, communiqué et
publié partout où besoin sera.

Bamako, le 28 décembre 2012

Le Ministre de l’Environnement et de l’Assainissement,
Ousmane Ag RHISSA

DECISION

AUTORITE MALIENNE DE REGULATION DES
TELECOMMUNICATIONS/TIC ET POSTES

DECISION N°13-011/MPNT-AMRTP/DG PORTANT
ATTRIBUTION DE RESSOURCES EN
NUMEROTATION A L’ASSOCIATION DU RESEAU
INFORMATIQUE MALIEN D’INFORMATION ET
DE COMMUNICATION MEDICALE (REIMICOM).

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AUTORITE
MALIENNE DE REGULATION DES
TELECOMMUNICATIONS/TIC ET POSTES.

Vu l’Ordonnance n°2011-023/P-RM du 28 septembre 2011,
relative aux Télécommunications et aux Technologies de
l’Information et de la Communication en République du
Mali ;

Vu l’Ordonnance n°2011-024/P-RM du 28 septembre 2011
portant régulation du secteur des Télécommunications et
des Postes  en République du Mali ;

Vu le Décret n°07-143/P-RM du 23 avril 2007 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement du Comité
de Régulation des Télécommunications ;
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Vu le Décret n°2013-152/P-RM du 07 février 2013 portant
renouvellement du mandat du Directeur Général de
l’Autorité Malienne de Régulation des télécommunication/
TIC et Postes ;
Vu la Décision n°03-09/MCNT-CRT du 23 janvier 2009
portant publication du plan de numérotation national ;
Vu la Décision n°10-059/MCNT-CRT du 058 novembre
2010 définissant les conditions et modalités d’exploitation
des numéros SVA ;
Vu la lettre n°REIMICOM/03/0113 de REIMICOM en date
du 21 janvier 2013 ;
Vu le reçu de paiement de l’AMRTP en date du 07 mars
2013 ;

La Direction Générale ayant délibéré en sa session du
08 mars 2013.

DECIDE :

ARTICLE 1er : Le numéro court de services à valeur
ajoutée 36011 est attribué à l’Association du Réseau
Informatique Malien d’Information et de Communication
Médicale (REIMICOM).

ARTICLE 2 : Cette attribution est assujettie au paiement
d’une redevance annuelle conformément à la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : REIMICOM est tenue de respecter les règles
de gestion du Plan de numérotation fixé par l’AMRTP, de
respecter les accords, règles et recommandations
internationaux en la matière.

ARTICLE 4 : Le titulaire ne doit utiliser le numéro attribué
que pour les objectifs dans sa demande du 21 janvier 2013.

ARTICLE 5 : Le numéro n’est pas la propriété de
REIMICOM et ne peut être protégé par un droit de
propriété industrielle ou intellectuelle.

ARTICLE 6 : Le numéro attribué est incessible et ne peut
faire l’objet de transfert qu’après accord écrit de l’Autorité.

ARTICLE 7 : L’AMRTP peut, à tout moment, demander
au titulaire de préciser les conditions d’utilisation de la
ressource attribuée et de lui donner accès au fichier de sa
base de données.

ARTICLE 8 : Toutes modifications intervenant dans les
éléments communiqués dans le dossier de demande
d’attribution et en particulier le changement de qualité ou
de raison sociale, sont portées par le titulaire à la
connaissance de l’AMRTP qui se réserve le droit de
réexamen de la décision d’attribution.

ARTICLE 9 : La présente décision qui sera notifiée à
REIMICOM sera publiée partout où besoin sera.

Bamako, le 8 mars 2013

Le Directeur Général P.I
Cheick Abdelkader KOITE
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ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°39/CKTI en date du 23 février 2011,
il a été créé une association dénommée : «Association des
Jeunes pour le Progrès de la Commune de Daban», en
abrégé (AJPCD) «YIRIWATON».

But : Soutenir et coordonner les activités de développement
communal ; favoriser l’émergence d’une jeunesse
compétente et responsable ; accompagner et apporter un
appui spécifique au processus de décentralisation ;
développer l’esprit civique et démocratique à la base  etc.

Siège Social : Daban

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Dogna TRAORE
Vice président : Madou COULIBALY

Secrétaire général : Djienfa COULIBALY
Secrétaire général adjoint : Dominique COULIBALY

Secrétaire administratif : N’Tji BAGAYOKO
Secrétaire administratif adjoint : N’Golo COULIBALY

Secrétaire aux relations extérieures : Bakary COULIBALY

Secrétaire à l’organisation : Yacouba NIARE

Secrétaire adjoint à l’organisation : Karim TRAORE

Secrétaire à la communication et à l’information : Dadje
N’Tji COULIBALY

Secrétaires  adjoints à la communication et à
l’information :

- Gouaké TRAORE
- N’Tji TRAORE
- Fadjo COULIBALY
- Fablé COULIBALY

Secrétaire au sport et à la culture : Ba COULIBALY

Secrétaire adjoint au sport et à la culture : Badjéma
COULIBALY

Secrétaire à l’éducation et à la formation : Morise
COULIBALY

Secrétaire adjoint à l’éducation et à la formation :
Konimba COULIBALY

Secrétaire à l’environnement à l’assainissement et à la
santé : Yacouba NIARE

Secrétaire adjoint à l’environnement, à l’assainissement
et à la santé : Flana NIARE

Trésorier général : Baba TRAORE

Trésorier général adjoint : Morise TRAORE

Commissaire aux affaires sociales et aux conflits :
Boukou TRAORE

Commissaire adjoint aux affaires sociales et aux conflits
Diatou COULIBALY

Commissaire à la surveillance des droits civiques : N’Tji
COULIBALY

Commissaire adjoint à la surveillance des droits
civiques : Modibo COULIBALY

------------------------------

Suivant récépissé n°0172/G-DB en date du 16 mars  2012,
il a été créé une association dénommée : «Ensemble pour
le Développement de la Commune Rurale de Gadiaba
Kadiel», en abrégé (E.D.C.G).

But : Le rassemblement de tous les ressortissants et
originaires de la commune rurale de Gadiaba Kadiel pour
son développement économique, social et culturel, etc.

Siège Social : Quartier du Fleuve en Commune III du
District, Rue 47, Porte 67, Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Oumarou NIANGADOU

1er Vice président : Mamadou BAH
2ème Vice président : Daga DRAMERA
3ème Vice président : Toumbou DJIGUE
4ème Vice président : Cheickna Hamala BATHILY
5ème Vice président : Bouka DJIGUE
6ème Vice président : Ibrahima TOURE
7ème Vice président : Ibrhima N’DIAYE
8ème Vice président : Boubacar SY
9ème Vice président : Boubacar Kolly SALL
10ème Vice président : Amadou Samba DIALLO

Secrétaire général : Soya Bako BATHILY

Secrétaire général 1er adjoint : Youssouf BATHILY
Secrétaire général 2ème adjoint : Djiby YATASSAYE

Secrétaire administratif : Djingoundo SOW

Secrétaire administratif 1er adjoint : Moustapha
N’DIAYE

Secrétaire administratif 2ème adjoint : Issaka N’DIAYE

Secrétaire aux relations extérieures : Bahamaye
NIANGADOU
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Secrétaire aux relations extérieures 1er adjoint : Badouss
BATHILY

Secrétaire aux relations extérieures 2ème  adjoint :
Madani KONATE

Secrétaire aux relations extérieures 3ème  adjoint : Nalla
SOW

Secrétaire au développement : Daouda Mama BATHILY

Secrétaire au développement 1er adjoint : Boubacar
Cheick Oumar BATHILY

Secrétaire au développement 2ème adjoint : Baba SOW

Secrétaire au développement 3ème adjoint : Papa SALL

Secrétaire au développement 4ème adjoint : Bocar SALL

Secrétaire à l’organisation : Cheickna GUIRO

Secrétaire à l’organisation 1er adjoint : Cheickna Aba
DIALLO

Secrétaire à l’organisation 2ème adjoint : Hanou GAKOU
 Secrétaire à l’organisation 3ème adjoint : Madou SIDIBE

Secrétaire à l’organisation 4ème adjoint : Tjidy
DRAMERA

Secrétaire à l’organisation 5ème adjoint : Ousmane SY

Secrétaire à la communication et  à la mobilisation :
Amadou Samba BA

Secrétaire à la communication et  à la mobilisation 1er

adjoint : Issa TOURE

Secrétaire à la communication et  à la mobilisation 2ème

adjoint : Lamine SALL

Secrétaire à la communication et  à la mobilisation 3ème

adjoint : Alou SY

Secrétaire à la communication et  à la mobilisation 4ème

adjoint : Tahirou YAFFA

Secrétaire à la communication et  à la mobilisation 5ème

adjoint : Baba KONATE

Trésorier général : Bocar GOLFA

Trésorier général 1er adjoint : Ba Issa DJIGUE

Trésorier général 2ème adjoint : Macki SALL

Secrétaire à l’éducation : Cheickna Alpha SALL

Secrétaire à l’éducation 1er adjoint : Alou SOW

Secrétaire à l’éducation 2ème adjoint : Soya Oumar
BATHILY

Secrétaire à la Santé : Djiby SALL

Secrétaire à la Santé 1er adjoint : Hamadi Makandia
BATHILY

Secrétaire à la Santé 2ème adjoint : Barou N’Goundo
BATHILY

Secrétaire à la promotion féminine : Nakani SALL

Secrétaire à la promotion féminine 1ère adjointe : M’Bilo
BATHILY

Secrétaire à la promotion féminine 2ème adjointe :
Madina TALL

Secrétaire chargé de la jeunesse, des sports, de l’art et
de la culture : Ali Kalidou SALL

Secrétaire chargé de la jeunesse, des sports, de l’art et
de la culture 1er adjoint : Oumar Diakité NIANGADOU

Secrétaire chargé de la jeunesse, des sports, de l’art et
de la culture 2ème adjoint : Fodié N’DIAYE

Secrétaire aux affaires religieuses : Cheick KANE

Secrétaire aux affaires religieuses 1er adjoint : Bouyé
DRAMERA

Secrétaire aux affaires religieuses 2ème adjoint : Amadou
Oumar BASSOUM

Commissaire aux comptes : Amadou BATHILY
Commissaire aux comptes 1er adjoint : Cheickna LAH
Commissaire aux comptes 2ème : Baba BA

Commissaire aux conflits : Soya GOLFA

Commissaire aux conflits 1er adjoint : Mama KARANIARA

Commissaire aux conflits 2ème adjoint : Amadou
NIANGADOU
Commissaire aux conflits 3ème adjoint : Mama DJIGUE

Commissaire aux conflits 4ème adjoint : Hamidou
DIALLO

Commissaire aux conflits 5ème adjoint : Bouillé SALL
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Suivant récépissé n°265/CKTI en date du 27 novembre
2012,  il a été créé une association dénommée : Association
pour le Développement Socio-économique des Villages
Amis de Dialakorobougou «DANAYA», sous Préfecture
de Sanankoroba, abrégé (ADSEVAD).

But : Contribuer à l’épanouissement socio-économique et
culturel des populations des villages amis de
Dialakorobougou ; protéger l’environnement et
promouvoir l’assainissement et l’hygiène ; favoriser
l’établissement et la consolidation des actions de
développement ; renforcer les rapports de coopération et
d’entraide entre les acteurs de développement, etc.

Siège Social : Dialakoroba.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président : Karim DOUMBIA
Vice président : Karim COULIBALY
Secrétaire administratif : Madou Balla SAMAKE
Secrétaire administratif adjoint : Zamblé SAMAKE
Secrétaire à l’organisation : Modibo SAMAKE

Secrétaire à l’organisation adjoint : Mamoutou
COULIBALY

Trésorier général : Adama SAMAKE
Trésorier général adjoint : Broulaye SAMAKE
Secrétaire aux relations extérieures : Aquilas KONATE
Secrétaire à la promotion féminine : Mme Fatoumata
CAMARA

Secrétaire à la promotion féminine adjointe : Mme
Maïmouna DOUMBIA

Commissaire aux comptes : Kaman SAMAKE
Commissaire aux conflits : Siaka DOUMBIA

Secrétaire à la communication et à l’information :
Bakary COULIBALY

COMITE DE SURVEILLANCE

Président : Bassi FANE

Membres :

- Bakary DOUMBIA
- Adama COULIBALY
- Issa COULIBALY
- Salif SAMAKE

Autres membres :

- Demba SACKO
- Dougoufana COULIBALY
- Yaya COULIBALY

Suivant récépissé n°0024/G-DB en date du 21 janvier
2013,  il a été créé une association dénommée :
«Association pour le Développement de la Commune
Rurale de Kéléya» Kafo Yiriwa Ton, (situé dans le Cercle
de Bougouni), en abrégé (ASDECOKE-Kafo Yiriwa Ton).

But : Venir en aide aux populations de la commune de
Kéléya», etc.

Siège Social : Faladié Socoura en Commune VI du District,
Rue 724, porte 165 Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Famoussa BAGAYOKO
Vice président : Bogotigui BAGAYOKO
Secrétaire général : Karim DOUMBIA
Secrétaire général adjoint : Broulaye TRAORE

Secrétaire administratif : Hamidou BAGAYOKO
Secrétaire administratif adjoint : Djibril BAGAYOKO

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation :
Mamadou DOUMBIA

1er Secrétaire adjoint à l’organisation et à la
mobilisation : Djibril BAGAYOKO

2ème Secrétaire adjointe à l’organisation et à la
mobilisation : Wassa TRAORE

3ème Secrétaire adjointe à l’organisation et à la
mobilisation : Mariam KONE

4ème Secrétaire adjointe à l’organisation et à la
mobilisation : Maïmouna SAMAKE

Secrétaire au développement et à la protection de
l’environnement : Souleymane F. DOUMBIA

Secrétaire adjoint au développement et à la protection
de l’environnement : Broulaye BAGAYOKO

Secrétaire à l’information et à la communication :
Bouramadjan BAGAYOKO

1er Secrétaire adjoint à l’information et à la
communication : Adama BAGAYOKO

2ème  Secrétaire adjointe à l’information et à la
communication : Kadia BAGAYOKO

Secrétaire aux relations extérieures et à l’intégration :
Lasseyni BAGAYOKO

Secrétaire adjoint aux relations extérieures et à
l’intégration : Broulaye N. BAGAYOKO

Secrétaire à l’éducation : Madou SAMAKE
Secrétaire adjoint à l’éducation : Zoumana DOUMBIA
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Secrétaire chargée de la promotion de la femme et de
l’enfant : Mariam TRAORE

Secrétaire adjoint chargée de la promotion de la femme
et de l’enfant : Mariam SAMAKE

Secrétaire aux affaires culturelles et sportives : Moriba
DIAWARA

Secrétaire adjoint aux affaires culturelles et sportives :
Moussa O. BAGAYOKO

Secrétaire aux affaires sociales :  Famoussa B.
BAGAYOKO

Secrétaire adjoint aux affaires sociales : Adama
DOUMBIA

Secrétaire à la promotion des jeunes : Wodjouma
TRAORE

Secrétaire adjoint à la promotion des jeunes : Blan
BAGAYOKO

Trésorier : Moussa dit N’Golo BAGAYOKO

Trésorier adjoint : Moussa G. BAGAYOKO

1er Commissaire aux comptes : Mamadou BAGAYOKO

2ème Commissaire aux comptes : Frandjan BAGAYOKO

1er Commissaire aux conflits : Kolon KOUYATE

2ème Commissaire aux conflits :  Souleymane
BAGAYOKO

------------------------------

Suivant récépissé n°06/CBli en date du 21 janvier 2013,
il a été créé une association dénommée : «Association de
Santé Communautaire de Dioforongo», en abrégé
(ASACODIOF).

But : Assurer la création, puis le fonctionnement d’un
Centre de Santé Communautaire destiné à l’ensemble de
la population résidant dans son aire de santé ; assurer la
gestion de ce Centre afin de garantir l’équilibre de ses
comptes, son bon fonctionnement et la qualité de ses
prestations tant curatives que, préventives et
promotionnelles conformément aux directives nationales
de la santé ; assurer la formation et le recyclage du
personnel médical afin d’améliorer la qualité de l’offre ;
promouvoir la prescription des Médicaments Essentiels
(DCI) ; collaborer avec tout organisme ou association
poursuivant les mêmes objectifs etc.

Siège Social : Dioforongo et son rayon d’action s’étend
sur tous les villages de l’aire de santé de Dioforongo.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Conseil d’Administration :

Président : Mamadou KONE

Vice président : Diankinè SISSOKO

Secrétaire administrative : Mme KONE Malado KONE

Trésorier général : Amadou KONE
Trésorier général adjoint : Bréhima SANGARE

1er Secrétaire à l’organisation : Sadio BOUARE

2ème Secrétaire à l’organisation : Mamadou KEITA

1er Commissaire aux comptes : Ali FANE

2ème Commissaire aux comptes : Kominé SOUMOUNOU

1er Commissaire aux conflits : Zoumana COULIBALY

2ème Commissaire aux conflits : Salimata TRAORE

Comité de gestion :

Président : Mamadou KONE

Vice présidente : Mme Malado KONE

Trésorier général : Amadou KONE

Commissaire aux comptes : Ali FANE

Chef de Centre : Amadou TRAORE

COMITE DE SURVEILLANCE :

Président : Tièmama KONE

Membres :

- Bamoussa KONE
- Ba Soumeylè KONE
- Samba CAMARA
- Soumaïla CISSOKO

------------------------------

Suivant récépissé n°007/C.Y en date du 31 janvier  2013,
il a été créé une association dénommée : «Association
Solidarité Tambacara».

But : Défendre les intérêts de la population ; favoriser
l’entente, la solidarité, le règlement à l’amiable des
différends dans  le village, etc.

Siège Social : Tambacara Cercle de Yélimané
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LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Demba Diana DOUCOURE

Vice président : Diadié S. DOUCOURE

Secrétaire administratif : Bouyagui DOUCOURE

Secrétaire administratif adjoint : Oussy Koloma
DOUCOURE

Trésorier général : Mamoudou Aissé COULIBALY

Trésorier général adjoint : Oussy DIOUMASSY

Commissaire aux comptes : Diambéré DOUCOURE

Commissaire aux comptes adjoint : Boubou Hawa
DOUCOURE

Secrétaire à l’organisation et à l’information : Lassana
DEMBELE

Secrétaire à l’organisation et à l’information adjoint :
Moussa SIMAGA

Secrétaire à l’organisation et à l’information adjoint :
Boubou TOUNKARA

Secrétaire aux conflits : Wakary SOUMBOUNOU

Secrétaire aux conflits adjoint : Yamedou DEMBELE

Secrétaire aux relations extérieures : Bobo DOUCOURE

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Oussy
Coumba GASSAMA

------------------------------

Suivant récépissé n°00115/G-DB en date du 01 mars
2013,  il a été créé une association dénommée : «Grande
Loge Nationale Malienne», en abrégé (GLNM).

But : La constitution, la conservation et l’exploitation d’un
patrimoine commun à tous ses membres, la protection en
toutes circonstances des intérêts matériels et moraux
communs à tous les membres, etc.

Siège Social : Hamdallaye ACI, Rue 286, Porte 1797,
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Mory KANTE

Secrétaire : Cheick NIONO

Secrétaire administratif : Bouba NIAMBELE

Trésorier : Bernard JACQUIN

------------------------------

Suivant récépissé n°2013-023/P-CM en date du 05 mars
2013,  il a été créé une association dénommée : Association
Radio Djigui Sigui de Konna,  en abrégé (ARDSK).

But : promouvoir des émissions culturelles radiophoniques
dans la Commune de Konna ; concevoir et diffuser des
émissions éducatives, sanitaires et environnementales
conformément aux aspirations profondes des auditeurs ;
diffuser des émissions d’actions humanitaires et
religieuses ; faire des émissions sur la protection de nos
valeurs ancestrales ; organiser des tribunes sur toutes les
actions de développement entreprises par le
Gouvernement ; collaborer avec tous les partenaires au
développement (autorités administratives et politiques,
hommes politiques, les organisations de la société civile)
dans la légalité en leur servant de relais pour la diffusion
de tout programme de développement.

Siège Social : Konna.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Sékou KOMINA KONIPO

Vice président : Moussa KAYANTAO

Secrétaire administratif : Koh COULIBALY
Secrétaire administratif adjoint : Youba SERRY

Trésorière : Kadidia KAYANTAO

Trésorier adjoint : Mamadou KOMINA

Commissaire aux comptes : Soumaïla YONOU

Commissaire aux comptes adjoint : Baba TRAORE

Secrétaire aux relations extérieures :  Allaye
LANDOURE

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Samba
SERRY

Organisateur 1 : Hamidou TRAORE
Organisateur 2 : Bocar KOMINA

Secrétaire aux conflits : Boubacar SERRY.


